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► Titulaire: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Morden (Manitoba) 
Numéro du certificat: 4065 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 09-6690 
Date de la demande: 2009/07/21 
Dénomination approuvée: ‘5604HR CL’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4063 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 09-6613 
Date de la demande: 2009/04/20 
Dénomination approuvée: ‘Carberry’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4062 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 09-6614 
Date de la demande: 2009/04/20 
Dénomination approuvée: ‘Muchmore’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4064 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 09-6615 
Date de la demande: 2009/04/20 
Dénomination approuvée: ‘NRG010’ 
 

► Titulaire: Pflanzenzucht Oberlimpurg, 
Schwabisch Hall (Allemagne) 

Mandataire au Canada: C & M Seeds, Palmerston 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4098 
Date de délivrance: 2011/06/09 
Numéro de la demande: 08-6451 
Date de la demande: 2008/10/16 
Dénomination approuvée: ‘Princeton’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 4061 
Date de délivrance: 2011/05/10 
Numéro de la demande: 09-6616 
Date de la demande: 2009/04/21 
Dénomination approuvée: ‘Shaw’ 
 
► Titulaire: Pflanzenzucht Oberlimpurg, 

Schwabisch Hall (Allemagne) 
Mandataire au Canada: C & M Seeds, Palmerston 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4099 
Date de délivrance: 2011/06/09 
Numéro de la demande: 08-6452 
Date de la demande: 2008/10/16 
Dénomination approuvée: ‘Stanford’ 
 
► Titulaire: Pflanzenzucht Oberlimpurg, 

Schwabisch Hall (Allemagne) 
Mandataire au Canada: C & M Seeds, Palmerston 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4100 
Date de délivrance: 2011/06/09 
Numéro de la demande: 08-6453 
Date de la demande: 2008/10/16 
Dénomination approuvée: ‘Whitebear’ 
 
► Titulaire: Pflanzenzucht Oberlimpurg, 

Schwabisch Hall (Allemagne) 
Mandataire au Canada: C & M Seeds, Palmerston 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4097 
Date de délivrance: 2011/06/09 
Numéro de la demande: 08-6436 
Date de la demande: 2008/09/17 
Dénomination approuvée: ‘Wilkin’ 
 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 
D'OBTENSION 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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► Titulaire: Bouvardiakwekerij de Jong 

vof, Roelofarendsveen (Pays-
Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4066 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 08-6427 
Date de la demande: 2008/08/14 
Dénomination approuvée: ‘Diamond Bordeaux’ 
 
► Titulaire: Bouvardiakwekerij de Jong 

vof, Roelofarendsveen (Pays-
Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4067 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 08-6426 
Date de la demande: 2008/08/14 
Dénomination approuvée: ‘Green Magic’ 
 
► Titulaire: Bouvardiakwekerij de Jong 

vof, Roelofarendsveen (Pays-
Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4068 
Date de délivrance: 2011/05/20 
Numéro de la demande: 08-6428 
Date de la demande: 2008/08/14 
Dénomination approuvée: ‘Royal Daphne Fresco’ 
 

 
 
► Titulaire: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4059 
Date de délivrance: 2011/05/02 
Numéro de la demande: 08-6190 
Date de la demande: 2008/02/27 
Dénomination approuvée: ‘VT Barrier’ 
 

 
 
► Titulaire: Barbara Ann and Paul Gagnon, 

Arva (Ontario) 
Numéro du certificat: 4058 
Date de délivrance: 2011/04/19 
Numéro de la demande: 04-4313 
Date de la demande: 2004/08/04 
Dénomination approuvée: ‘Tunpetti’ 
Nom commercial: Regal Petticoat 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2013/04/19 
 

 
 
► Titulaire: Globe Seeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Terramax Holdings 

Corporation, Qu'Appelle 
(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4060 
Date de délivrance: 2011/05/02 
Numéro de la demande: 08-6313 
Date de la demande: 2008/04/25 
Dénomination approuvée: ‘Octane’ 
 

 
 
► Titulaire: Hydrangea Breeders 

Association b.v., De Kwakel 
(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4080 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 04-4232 
Date de la demande: 2004/06/16 
Dénomination approuvée: ‘HBA749077’ 
 

BOUVARDIE 
(Bouvardia) 

CANOLA 
(Brassica napus) 

ÉRABLE 
(Acer pseudoplatanus) 

HARICOT 
(Phaseolus vulgaris) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea) 
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► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4069 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 07-5970 
Date de la demande: 2007/07/13 
Dénomination approuvée: ‘Lynn’ 
Nom commercial: Let's Dance Starlight 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4070 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 07-5971 
Date de la demande: 2007/07/13 
Dénomination approuvée: ‘Robert’ 
Nom commercial: Let's Dance Moonlight 
 

 
 
► Titulaire: Knud Jepsen A/S, Hinnerup 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4083 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 07-6034 
Date de la demande: 2007/10/22 
Dénomination approuvée: ‘Evita’ 
 

 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4071 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6377 
Date de la demande: 2008/06/11 
Dénomination approuvée: ‘Penda’ 
Nom commercial: Bloomerang Purple 
 

 
 
► Titulaire: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4076 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6591 
Date de la demande: 2009/03/27 
Dénomination approuvée: ‘USLOB0901’ 
Nom commercial: Lucia Dark Blue 
 
► Titulaire: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4077 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6590 
Date de la demande: 2009/03/27 
Dénomination approuvée: ‘USLOB13’ 
Nom commercial: Lavender Blush 
 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea macrophylla) 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoe) 

LILAS 
(Syringa) 

LOBÉLIE 
(Lobelia) 
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► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4081 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6254 
Date de la demande: 2008/03/31 
Dénomination approuvée: ‘KLELE08621’ 
Nom commercial: Magadi White 
 
► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4082 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6255 
Date de la demande: 2008/03/31 
Dénomination approuvée: ‘KLELE08623’ 
Nom commercial: Magadi Ocean Blue 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4084 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6490 
Date de la demande: 2009/01/30 
Dénomination approuvée: ‘Tec Hewhitt’ 
Nom commercial: Techno Heat White '10 
 

 
 
► Titulaire: Dalina ApS, Odense N 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 4056 
Date de délivrance: 2011/04/18 
Numéro de la demande: 06-5493 
Date de la demande: 2006/06/01 
Dénomination approuvée: ‘Daosfem’ 
 

► Titulaire: Dalina ApS, Odense N 
(Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4057 
Date de délivrance: 2011/04/18 
Numéro de la demande: 06-5490 
Date de la demande: 2006/06/01 
Dénomination approuvée: ‘Daosto’ 
 

 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4093 
Date de délivrance: 2011/06/07 
Numéro de la demande: 10-6805 
Date de la demande: 2010/01/14 
Dénomination approuvée: ‘SAKPET001’ 
Nom commercial: Blueberry Crush 
 

 
 
► Titulaire: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4078 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6593 
Date de la demande: 2009/03/27 
Dénomination approuvée: ‘BHTUN31501’ 
Nom commercial: Pretty Much Picasso 
 
► Titulaire: Mary Maxine Johnson, 

Pugwash (Nouvelle-Écosse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4090 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6585 
Date de la demande: 2009/03/27 
Dénomination approuvée: ‘Lavender Skies’ 
 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 

PÉTUNIA 
(Petunia) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4085 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6496 
Date de la demande: 2009/01/30 
Dénomination approuvée: ‘Pic Redda’ 
Nom commercial: Picnic Red 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4086 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6497 
Date de la demande: 2009/01/30 
Dénomination approuvée: ‘Pic Rossa’ 
Nom commercial: Picnic Rose 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4087 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6498 
Date de la demande: 2009/01/30 
Dénomination approuvée: ‘Pic Whit’ 
Nom commercial: Picnic White 
 
► Titulaire: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4079 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6594 
Date de la demande: 2009/03/27 
Dénomination approuvée: ‘USTUN19603’ 
Nom commercial: Supertunia Pink Charm 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4088 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6499 
Date de la demande: 2009/01/30 
Dénomination approuvée: ‘Whip Amth’ 
Nom commercial: Whispers Amethyst 
 

 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4094 
Date de délivrance: 2011/06/07 
Numéro de la demande: 09-6669 
Date de la demande: 2009/06/30 
Dénomination approuvée: ‘SAKPXC005’ 
Nom commercial: SuperCal Vanilla Blush 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4095 
Date de délivrance: 2011/06/07 
Numéro de la demande: 09-6670 
Date de la demande: 2009/06/30 
Dénomination approuvée: ‘SAKPXC006’ 
Nom commercial: SuperCal Blue 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4096 
Date de délivrance: 2011/06/07 
Numéro de la demande: 10-6806 
Date de la demande: 2010/01/14 
Dénomination approuvée: ‘SAKPXC007’ 
Nom commercial: SuperCal Cherry 
 

 
 
► Titulaire: Frito-Lay North America, Inc., 

Plano, Texas (États-Unis) 
Mandataire au Canada: PepsiCo Foods Canada, 

Mississauga (Ontario) 
Numéro du certificat: 4091 
Date de délivrance: 2011/06/01 
Numéro de la demande: 08-6422 
Date de la demande: 2008/07/31 
Dénomination approuvée: ‘FL2126’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2013/06/01 
 

PÉTUNIA × CALIBRACHOA 
(Petunia × Calibrachoa) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Titulaire: Frito-Lay North America, Inc., 
Plano, Texas (États-Unis) 

Mandataire au Canada: PepsiCo Foods Canada, 
Mississauga (Ontario) 

Numéro du certificat: 4092 
Date de délivrance: 2011/06/01 
Numéro de la demande: 08-6423 
Date de la demande: 2008/07/31 
Dénomination approuvée: ‘FL2137’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2013/06/01 
 

 
 
► Titulaire: Knaap Licenties B.V., 

Naaldwijk (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4089 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 09-6606 
Date de la demande: 2009/04/08 
Dénomination approuvée: ‘Sparanke’ 
 

 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4073 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6462 
Date de la demande: 2008/10/27 
Dénomination approuvée: ‘Tracy’ 
Nom commercial: Double Play Big Bang 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4075 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6431 
Date de la demande: 2008/08/20 
Dénomination approuvée: ‘Zelda’ 
 

 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4072 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6416 
Date de la demande: 2008/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Galen’ 
Nom commercial: Double Play Artist 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4074 
Date de délivrance: 2011/05/31 
Numéro de la demande: 08-6418 
Date de la demande: 2008/07/29 
Dénomination approuvée: ‘Yan’ 
Nom commercial: Double Play Gold 
 
 
 

SPATHIPHYLLUM 
(Spathiphyllum) 

SPIRÉE 
(Spiraea) 

SPIRÉE 
(Spiraea japonica) 
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► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: SeCan Association, Kanata 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7261 
Date de la demande: 2011/04/20 
Dénomination proposée: ‘CDC Big Brown’ 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Canterra Seeds Ltd., Winnipeg 

(Manitoba) 
Numéro de la demande: 11-7262 
Date de la demande: 2011/04/20 
Dénomination proposée: ‘CDC Morrison’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 11-7271 
Date de la demande: 2011/04/29 
Dénomination proposée: ‘Stride’ 
 

 
 
► Requérant: Hans A. Hansen, Zeeland, 

Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7280 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Blueberry Sundae’ 
 
► Requérant: Hans A. Hansen, Zeeland, 

Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7281 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Cherries Jubilee’ 
 

► Requérant: Hans A. Hansen, Zeeland, 
Michigan (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7282 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Dutch Chocolate’ 
 
► Requérant: Hans A. Hansen, Zeeland, 

Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7283 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Lemon Meringue’ 
 

 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 11-7285 
Date de la demande: 2011/05/05 
Dénomination proposée: ‘BW423’ 
 
► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Morden (Manitoba) 
Numéro de la demande: 11-7291 
Date de la demande: 2011/05/12 
Dénomination proposée: ‘BW433’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 11-7268 
Date de la demande: 2011/04/29 
Dénomination proposée: ‘BW901’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 11-7270 
Date de la demande: 2011/04/29 
Dénomination proposée: ‘Cardale’ 
 

DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 

AVOINE 
(Avena sativa) 

BAPTISIE 
(Baptisia) 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lethbridge (Alberta) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 11-7301 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Emerson’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 11-7269 
Date de la demande: 2011/04/29 
Dénomination proposée: ‘HW024’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 11-7286 
Date de la demande: 2011/05/05 
Dénomination proposée: ‘HY694’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Ottawa (Ontario) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 11-7284 
Date de la demande: 2011/05/04 
Dénomination proposée: ‘Scotia’ 
 

 
 
► Requérant: Jeffries Nurseries Ltd., Portage 

La Prairie (Manitoba) 
Numéro de la demande: 11-7318 
Date de la demande: 2011/06/30 
Dénomination proposée: ‘Jefpark’ 
 

 
 
► Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7312 
Date de la demande: 2011/06/10 
Dénomination proposée: ‘US08CJ0202’ 
 

► Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7313 
Date de la demande: 2011/06/10 
Dénomination proposée: ‘US08CJ1601’ 
 
► Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7311 
Date de la demande: 2011/06/10 
Dénomination proposée: ‘USCAL83901’ 
 

 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 11-7265 
Date de la demande: 2011/04/25 
Dénomination proposée: ‘Honeybee’ 
 

 
 
► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7303 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Dekgreenlizard’ 
 
► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7304 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Deklizard Lime’ 
 
► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7305 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Dekmajor’ 
 

BOULEAU DE MANDCHOURIE 
(Betula platyphylla) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 

CHÈVREFEUILLE BLEU 
(Lonicera caerulea) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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► Requérant: Dekker Breeding B.V., 
Hensbroek (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7306 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Dekmajor Pink’ 
 
► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7307 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Dekorlina’ 
 
► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7308 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Dektimman Dark’ 
 

 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7293 
Date de la demande: 2011/05/20 
Dénomination proposée: ‘Sunseneribuba’ 
 

 
 
► Requérant: Florida Foundation Seed 

Producers, Inc., Greenwood, 
Floride (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7258 
Date de la demande: 2011/04/06 
Dénomination proposée: ‘UF08174’ 
Nom commercial: Sultana 
 

► Requérant: Florida Foundation Seed 
Producers, Inc., Greenwood, 
Floride (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7259 
Date de la demande: 2011/04/06 
Dénomination proposée: ‘UF0843’ 
Nom commercial: Wasabi 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7272 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Little Annie’ 
 

 
 
► Requérant: Washington State University 

Research Foundation, Pullman, 
Washington (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Baumann Nursery & 
Consulting, Chilliwack 
(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande: 11-7302 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Puget Crimson’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/06/07 
 

 
 
► Requérant: Centro de Ricerca per La 

Frutticoltura (Roma), Roma 
(Italie) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7266 
Date de la demande: 2011/04/26 
Dénomination proposée: ‘Erika’ 
 

CINÉRAIRE 
(Senecio) 

COLÉUS 
(Solenostemon scutellarioides) 

ÉCHINACÉE 
(Echinacea purpurea) 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

FRAMBOISIER 
(Rubus idaeus) 
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► Requérant: The New Zealand Institute for 
Plant and Food Research 
Limited, Havelock North 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7263 
Date de la demande: 2011/04/20 
Dénomination proposée: ‘NR7’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/04/20 
 
► Requérant: The New Zealand Institute for 

Plant and Food Research 
Limited, Havelock North 
(Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7264 
Date de la demande: 2011/04/20 
Dénomination proposée: ‘Wakefield’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/04/20 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7273 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Berrylicious’ 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7274 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Autumn Frost’ 
 

► Requérant: Walters Gardens, Inc., 
Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7275 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Bridal Falls’ 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7297 
Date de la demande: 2011/06/03 
Dénomination proposée: ‘Goodness Gracious’ 
 
► Requérant: Randall G. Goodwin, 

Zionsville, Indiana (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7279 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Rubies and Ruffles’ 
 
► Requérant: William J. Meyer, Woodbury, 

Connecticut (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7277 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Wheee’ 
Nom commercial: Wheee! 
 
► Requérant: Donald E. Dean, Ramsey, 

Minnesota (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7278 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Wishing Well’ 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7276 
Date de la demande: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Hudson Bay’ 
 

HIBISCUS 
(Hibiscus) 

HOSTA 
(Hosta) 

HOSTA 
(Hosta sieboldiana) 
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► Requérant: Tvillingegården A/S, Odense N 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7288 
Date de la demande: 2011/05/06 
Dénomination proposée: ‘Silver Summer’ 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7287 
Date de la demande: 2011/05/05 
Dénomination proposée: ‘Bottle Rocket’ 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7299 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Pardon My Pink’ 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7300 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘Pardon My Purple’ 
 

 
 
► Requérant: Alberta Agriculture and Rural 

Development, Lacombe 
(Alberta) 

Numéro de la demande: 11-7294 
Date de la demande: 2011/05/26 
Dénomination proposée: ‘Muskwa’ 
 

 
 
► Requérant: P.G., D.W. & T.E. Kerley, 

Cambridge (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7267 
Date de la demande: 2011/04/27 
Dénomination proposée: ‘Kerivoryvein’ 
 

 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7315 
Date de la demande: 2011/06/23 
Dénomination proposée: ‘SAKPXC009’ 
 

 
 
► Requérant: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7298 
Date de la demande: 2011/06/06 
Dénomination proposée: ‘Shockwave’ 
 

LAVANDE 
(Lavandula stoechas) 

LIGULAIRE 
(Ligularia stenocephala) 

MONARDE 
(Monarda didyma) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

PÉTUNIA 
(Petunia ×hybrida) 

PÉTUNIA × CALIBRACHOA 
(Petunia × Calibrachoa) 

PHLOX 
(Phlox paniculata) 
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► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande: 11-7290 
Date de la demande: 2011/05/10 
Dénomination proposée: ‘Alexandra’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/05/10 
 
► Requérant: Privar Farm Inc., North 

Wiltshire (Île-du-Prince-
Édouard) 

Numéro de la demande: 11-7257 
Date de la demande: 2011/04/05 
Dénomination proposée: ‘Arbor Globe’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/04/05 
 
► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande: 11-7289 
Date de la demande: 2011/05/10 
Dénomination proposée: ‘Merida’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/05/10 
 
► Requérant: Bavaria-Saat BGB Ges.mbH, 

Schrobenhausen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., 

Spruce Grove (Alberta) 
Numéro de la demande: 11-7292 
Date de la demande: 2011/05/18 
Dénomination proposée: ‘Sissi’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/05/18 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Canadian Nursery Landscape 

Association, Milton (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7295 
Date de la demande: 2011/05/31 
Dénomination proposée: ‘CA 29’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Canadian Nursery Landscape 

Association, Milton (Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7296 
Date de la demande: 2011/05/31 
Dénomination proposée: ‘CA 33’ 
 

 
 
► Requérant: S. Eric Richter, London 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7260 
Date de la demande: 2011/04/15 
Dénomination proposée: ‘Black Pearl’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2011/04/15 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7316 
Date de la demande: 2011/06/23 
Dénomination proposée: ‘VEAZ0009’ 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7309 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘VEAZ0010’ 
 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

ROSIER 
(Rosa) 

SOJA 
(Glycine max) 

VERVEINE 
(Verbena ×hybrida) 
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► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7314 
Date de la demande: 2011/06/10 
Dénomination proposée: ‘VEAZ0011’ 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7310 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination proposée: ‘VEAZ0012’ 
 

 
 
► Requérant: Lammert Koning, Nuis (Pays-

Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 11-7317 
Date de la demande: 2011/06/29 
Dénomination proposée: ‘Blackout’ 
 
 
 

VIOLETTE 
(Viola cornuta) 
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► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Morden (Manitoba) 
Numéro de la demande: 10-7015 
Date de la demande: 2010/06/23 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘HY985’ 
Dénomination proposée: ‘SY985’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 10-6891 
Date de la demande: 2010/03/19 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Syede Redda’ 
Dénomination proposée: ‘Syeda Redda’ 
 

 
 
► Requérant: Sun Rising Development 

(Agriculture) Limited, 
Hongkong (Chine) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 06-5624 
Date de la demande: 2006/10/23 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Hongyang’ 
Dénomination proposée: ‘RS1’ 
 

 
 
► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 07-5987 
Date de la demande: 2007/08/22 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘50’ 
Dénomination proposée: ‘VT50’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 10-6825 
Date de la demande: 2010/02/09 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Mimredda’ 
Dénomination proposée: ‘Minredda’ 
 

 
 
► Requérant: O. Spriensma, Emmeloord 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., 

Edmonton (Alberta) 
Numéro de la demande: 10-7050 
Date de la demande: 2010/08/10 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘Donna’ 
Dénomination proposée: ‘OS 96-77’ 
Synonyme: Donna 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 

KIWI 
(Actinidia chinensis) 

LIN 
(Linum usitatissimum) 

MIMULE 
(Mimulus aurantiacus) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., 

Arva (Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6708 
Date de la demande: 2009/08/10 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘06DL381723’ 
Dénomination proposée: ‘S07-D2’ 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Paterson Grain Ltd., Winnipeg 

(Manitoba) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: Alliance Seed Corporation, 

Winnipeg (Manitoba) 
Numéro du certificat: 4101 
Date de délivrance: 2011/07/05 
Dénomination approuvée: ‘CDC Verona’ 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saskatoon 
(Saskatchewan) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Agricore United, Morden 

(Manitoba) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 1807 
Date de délivrance: 2004/05/19 
Dénomination approuvée: ‘Knowles’ 
 

 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2900 
Date de délivrance: 2007/09/07 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Bewitched 

Purple’ 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2973 
Date de délivrance: 2007/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Bronze’ 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2903 
Date de délivrance: 2007/09/07 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Green 

Yellow’ 
 

SOJA 
(Glycine max) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat délivré) 

BLÉ 
(Triticum turgidum subsp. durum) 

BROME HYBRIDE 
(Bromus riparius × B. inermis) 

PATATE DOUCE ORNEMENTALE 
(Ipomoea batatas) 
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► Titulaire: North Carolina State 
University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2975 
Date de délivrance: 2007/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Light Green’ 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2974 
Date de délivrance: 2007/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Purple’ 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2976 
Date de délivrance: 2007/10/12 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Red’ 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2901 
Date de délivrance: 2007/09/07 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Sweetheart 

Light Green’ 
 

► Titulaire: North Carolina State 
University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2902 
Date de délivrance: 2007/09/07 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Sweetheart 

Purple’ 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2904 
Date de délivrance: 2007/09/07 
Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Sweetheart 

Red’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2029 
Date de délivrance: 2004/12/03 
Dénomination approuvée: ‘Fiscor Electric’ 
Nom commercial: Cortez Electric Fire 
 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 
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► Titulaire: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Windsor (Ontario) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: John A. Zink, Chatham 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3677 
Date de délivrance: 2009/11/13 
Dénomination approuvée: ‘SBY281125’ 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Morden (Manitoba) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Kade Research Ltd., Morden 

(Manitoba) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 1134 
Date de délivrance: 2002/02/25 
Dénomination approuvée: ‘Koto’ 
 
 

 
 

 
 
► Ancien titulaire: Knaap Licenties B.V., 

Naaldwijk (Pays-Bas) 
Nouveau titulaire: De Stitchting Rijn-Fever, De 

Lier (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3525 
Date de délivrance: 2009/05/25 
Dénomination approuvée: ‘Barmodu’ 
 

 
 
► Ancien titulaire: Kruger, Dirk, Gönnebek 

(Allemagne) 
Nouveau titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2029 
Date de délivrance: 2004/12/03 
Dénomination approuvée: ‘Fiscor Electric’ 
Nom commercial: Cortez Electric Fire 
 
 

 
 

 
 
► Requérant: Hubertus Gerardus Oudshoorn, 

Rijpwetering (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 05-4793 
Date de la demande: 2005/04/26 
Date d'abandon: 2011/01/04 
Dénomination proposée: ‘Castanette’ 
 
► Requérant: Hubertus Gerardus Oudshoorn, 

Rijpwetering (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 05-5092 
Date de la demande: 2005/10/06 
Date d'abandon: 2011/01/04 
Dénomination proposée: ‘Miss Piggy’ 
 
 

POIVRON 
(Capsicum annuum) 

SARRASIN 
(Fagopyrum esculentum) 

CHANGEMENT DE TITULAIRE 

ANTHURIUM 
(Anthurium andraeanum) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

DEMANDES ABANDONNÉES 

PAVOT D'ORIENT 
(Papaver orientale) 
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► Requérant: InnovaPlant Zierpflanzen 

GmbH & Co. KG, Gensingen 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 08-6177 
Date de la demande: 2008/02/21 
Date du retrait: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘Innbellpea’ 
 

 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 10-7030 
Date de la demande: 2010/07/08 
Date du retrait: 2011/05/04 
Dénomination proposée: ‘PR9CN402’ 
 

 
 
► Requérant: Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 08-6430 
Date de la demande: 2008/08/18 
Date du retrait: 2011/05/03 
Dénomination proposée: ‘PER5406’ 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Harrow (Ontario) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 09-6663 
Date de la demande: 2009/06/15 
Date du retrait: 2011/05/12 
Dénomination proposée: ‘Mersea’ 
 

 
 
► Requérant: Bioriginal Food & Science 

Corp., Saskatoon 
(Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 08-6346 
Date de la demande: 2008/05/28 
Date du retrait: 2011/06/23 
Dénomination proposée: ‘BFS-Trophy’ 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2771 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘Argyrayesi’ 
Nom commercial: Shere Maggy Pastel Yellow 
 

 
 
► Titulaire: Institute of Grassland & 

Environmental Research 
(IGER), Ceridigion (Royaume-
Uni) 

Mandataire au Canada: Lantmännen SW Seed Ltd., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 2729 
Date de délivrance: 2007/05/07 
Date de la renonciation: 2011/04/28 
Dénomination approuvée: ‘Bullion’ 
 

DEMANDES RETIRÉES 

BÉGONIA 
(Begonia x tuberhybrida) 

CANOLA 
(Brassica napus) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

SOJA 
(Glycine max) 

VIPÉRINE 
(Echium plantagenium) 

RENONCIATION AU CERTIFICAT 
D'OBTENTION 

ARGYRANTHÈME 
(Argyranthemum frutescens) 

AVOINE 
(Avena sativa) 
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► Titulaire: Pioneer Hi-Bred Production 

LP, Caledon (Ontario) 
Numéro du certificat: 0211 
Date de délivrance: 1996/05/07 
Date de la renonciation: 2011/05/05 
Dénomination approuvée: ‘45A71’ 
 
► Titulaire: Lantmännen SW Seed AB & 

Norddeutsche Pflanzenzucht, 
Hohenlieth (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Lantmännen SW Seed Ltd., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 2742 
Date de délivrance: 2007/05/18 
Date de la renonciation: 2011/04/28 
Dénomination approuvée: ‘MSL SW 706C’ 
 
► Titulaire: Lantmännen SW Seed AB & 

Norddeutsche Pflanzenzucht, 
Hohenlieth (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Lantmännen SW Seed Ltd., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 2740 
Date de délivrance: 2007/05/18 
Date de la renonciation: 2011/04/28 
Dénomination approuvée: ‘MSL SW 710C RR’ 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 2731 
Date de délivrance: 2007/05/15 
Date de la renonciation: 2011/04/27 
Dénomination approuvée: ‘PPS03-149 A-line’ 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 2732 
Date de délivrance: 2007/05/15 
Date de la renonciation: 2011/04/27 
Dénomination approuvée: ‘PPS03-149 B-line’ 
 

 
 
► Titulaire: Scottish Crop Research 

Institute, Dundee, Scotland 
(Royaume-Uni) 

Mandataire au Canada: Ontario Berry Growers 
Association, Kemptville 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2358 
Date de délivrance: 2006/01/03 
Date de la renonciation: 2011/04/04 
Dénomination approuvée: ‘Ben Alder’ 
 

 
 
► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3229 
Date de délivrance: 2008/06/06 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘KLET04064’ 
Nom commercial: SuperTrouper Scarlet Red 
 

 
 
► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2800 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘KLEOE05119’ 
Nom commercial: Kenai Pineapple Blush 
 

CANOLA 
(Brassica napus) 

CASSIS 
(Ribes nigrum) 

OEILLET 
(Dianthus caryophyllus) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3876 
Date de délivrance: 2010/06/01 
Date de la renonciation: 2011/05/20 
Dénomination approuvée: ‘Sunphloconsa’ 
Nom commercial: Astoria Peach 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3877 
Date de délivrance: 2010/06/01 
Date de la renonciation: 2011/05/20 
Dénomination approuvée: ‘Sunphlorozu’ 
Nom commercial: Astoria Hot pink 
 

 
 
► Titulaire: Oglevee Ltd., Connellsville, 

Pennsylvanie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 0449 
Date de délivrance: 1998/04/03 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘Festival Red’ 
 
► Titulaire: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-
Britannique) 

Numéro du certificat: 1804 
Date de délivrance: 2004/05/18 
Date de la renonciation: 2011/05/24 
Dénomination approuvée: ‘Future Pink’ 
Nom commercial: Carousel Pink 
 
► Titulaire: Oglevee Ltd., Connellsville, 

Pennsylvanie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 0447 
Date de délivrance: 1998/04/03 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘Nutcracker Pink’ 
 

► Titulaire: Oglevee Ltd., Connellsville, 
Pennsylvanie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 0446 
Date de délivrance: 1998/04/03 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘Nutcracker Red’ 
 
► Titulaire: Oglevee Ltd., Connellsville, 

Pennsylvanie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 0448 
Date de délivrance: 1998/04/03 
Date de la renonciation: 2011/05/03 
Dénomination approuvée: ‘Nutcracker White’ 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 3777 
Date de délivrance: 2010/02/22 
Date de la renonciation: 2011/05/05 
Dénomination approuvée: ‘AR2005-2’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 3778 
Date de délivrance: 2010/02/22 
Date de la renonciation: 2011/05/05 
Dénomination approuvée: ‘AR2005-7’ 
 
► Titulaire: J.J. Schilt, Emmeloord (Pays-

Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., 

Edmonton (Alberta) 
Numéro du certificat: 2406 
Date de délivrance: 2006/03/08 
Date de la renonciation: 2011/04/26 
Dénomination approuvée: ‘Sinora’ 
 

PHLOX 
(Phlox drummondii) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire: Roses Forever ApS, Fåborg 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2760 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2011/05/20 
Dénomination approuvée: ‘Evera107’ 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 2430 
Date de délivrance: 2006/05/10 
Date de la renonciation: 2011/04/13 
Dénomination approuvée: ‘Poulac006’ 
Nom commercial: Versailles 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1166 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULdra’ 
Nom commercial: Alexandra Renaissance 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1172 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULfiry’ 
Nom commercial: Fiery Hit 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1164 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULisab’ 
Nom commercial: Isabel Renaissance 
 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1170 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULna’ 
Nom commercial: Helena Renaissance 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1177 
Date de délivrance: 2002/05/31 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULnorm’ 
Nom commercial: That's Jazz 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1168 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULriber’ 
Nom commercial: Grand Canyon 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1171 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULrim’ 
Nom commercial: Flora Danica 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1169 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULsyng’ 
Nom commercial: Clair Renaissance 
 

ROSIER 
(Rosa) 
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► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1167 
Date de délivrance: 2002/05/17 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULtry’ 
Nom commercial: Redwood 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1176 
Date de délivrance: 2002/05/31 
Date de la renonciation: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘POULweeto’ 
Nom commercial: Monticello 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agricore United, Morden 

(Manitoba) 
Numéro du certificat: 0538 
Date de délivrance: 1998/11/16 
Date de la révocation: 2011/04/15 
Dénomination: ‘AC Assiniboia’ 
 

 
 
► Titulaire: Heather Wilson, Stroud, 

Gloucestershire (Royaume-
Uni) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3423 
Date de délivrance: 2008/12/01 
Date de la révocation: 2011/05/03 
Dénomination: ‘Spice Island’ 
 

 
 
► Titulaire: Monsanto Technology, LLC, 

St. Louis, Missouri (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Monsanto Canada Inc., 
Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 1108 
Date de délivrance: 2002/01/08 
Date de la révocation: 2011/05/18 
Dénomination: ‘Xena’ 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro du certificat: 2024 
Date de délivrance: 2004/11/30 
Date de la révocation: 2011/04/11 
Dénomination: ‘Miser’ 
 

 
 
► Titulaire: Paul Ecke Ranch, Inc., 

Encinitas, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 1127 
Date de délivrance: 2002/02/15 
Date de la révocation: 2011/06/24 
Dénomination: ‘Bridal Showers’ 
 
 

 
 
Bulletin des variétés végétales juillet 2007, No. 64, 
Demandes à l’étude: 
 
Pomme de terre (Solanum tuberosum) 
Dénomination: ‘Bonus’ 
Numéro de la demande: 06-5560 
 
La description publiée dans ce journal est incorrect. La 
version corrigée est maintenant disponible dans le Journal 
numéro 80 de juillet 2011. 

ERRATA 

RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'OBTENTION 

AVOINE 
(Avena sativa) 

DIGITALE 
(Digitalis) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

POIS 
(Pisum sativum) 

SUTÉRA 
(Sutera cordata) 
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Dénomination proposée: ‘Zalsatal’ 
Numéro de la demande: 09-6747 
Date de la demande: 2009/03/17 (bénéfice de priorité) 
Requérant: Van Zanten Plants B.V., Aalsmeer (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, Langley (Colombie-Britannique) 
Sélectionneur: Aart van Voorst, Van Zanten Plants B.V., Rijsenhout (Pays-Bas) 
 
Description:  
PLANTE : haute. 
TIGE : d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : de longueur moyenne, très étroites à étroites. 
 
OMBELLE : comportant un nombre élevé à très élevé de rayons, qui sont courts. 
FLEURS : principalement rouges, de grandeur moyenne; pédicelle de longueur moyenne. 
TÉPALES EXTÉRIEURS : largement elliptiques à arrondis, à échancrure peu profonde; zones médiane et supérieure rouge 
violet foncé (RHS 46A-53A); zones latérales rouge violet foncé (RHS 46A) à rouges (RHS 46B); zone basale rouge rose 
foncé (RHS 46D); absence de très petites ou petites rayures sur la partie marginale des zones latérales de la face supérieure; 
absence de grandes ou très grandes rayures sur la face supérieure. 
TÉPALES INTÉRIEURS : elliptiques. 
TÉPALES INTÉRIEURS LATÉRAUX : à face supérieure comportant un nombre moyen de rayures; zone rayée très grande, 
rouge violet foncé (RHS 46A) à rouge (RHS 46B); rayures les plus longues de la face supérieure longues; rayures les plus 
larges de la face supérieure moyennes à larges. 
TÉPALES INTÉRIEURS MÉDIANS : à rayures disposées de la même manière que celles des tépales intérieurs latéraux. 
 
FILETS : rouge, dépourvu de petites taches. 
ANTHÈRES : brun-rouge juste avant le début de leur déhiscence. 
OVAIRE : moyennement anthocyané. 
 
Origine génétique: ‘Zalsatal’ est issue d’un croisement réalisé en juin 2005 entre la varieté 537-1 (parent femelle) et la 
variété 20419-10 (parent mâle). La nouvelle variété ‘Zalsatal’ a été mise au point à Rijsenhout, aux Pays Bas, et a été 
sélectionnée pour la couleur de ses fleurs. Son rhizome a été divisé de manière à obtenir 10 nouveaux sujets. La variété est 
multipliée par division in vivo et in vitro du rhizome. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Zalsatal’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro 
de demande 20090491, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont été 
réalisés en 2010 par le Naktuinbouw, à Roelofarendsveen, aux Pays-Bas. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 

ALSTRŒMÈRE 
(Alstroemeria) 
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Alstrœmère: ‘Zalsatal’ 
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Dénomination proposée: ‘HORT9201’ 
Nom commercial: Carmen Rosy 
Numéro de la demande: 07-5833 
Date de la demande: 2007/04/02 
Requérant: Hortibreed NV, Lochristi (Belgique) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Johan Vanderhaegen, Hortibreed NV, Lochristi (Belgique) 
 
Variété de référence: ‘Timeless’ 
 
Sommaire: La feuille adulte de ‘HORT9201’ est moyenne à large, tandis que celle de ‘Timeless’ est étroite à moyenne. 
L’inflorescence comporte un nombre de fleurs très faible à faible chez ‘HORT9201’, alors qu’elle en comporte un nombre 
moyen à élevé chez ‘Timeless’. Les fleurs de ‘HORT9201’ ont de nombreux pétales, tandis que celles de ‘Timeless’ 
comportent un nombre faible à moyen de pétales. 
 
Description:  
JEUNES FEUILLES : à dessus vert moyen. 
FEUILLES ADULTES : fortement ovées, étroites à larges, de longueur moyenne, à sommet acuminé; dessus vert foncé; 
dessous vert moyen. 
 
INFLORESCENCE : comportant un nombre de fleurs très faible à faible. 
FLEURS : doubles, en forme d’entonnoir évasé, de diamètre petit à moyen, non parfumées ou très faiblement parfumées; 
pétales nombreux; pédicelle de longueur moyenne; calice avec transformation nulle ou très faible des sépales en pétales. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge faiblement ondulée; face supérieure rose-bleu (RHS 67D) à la marge; faces supérieure 
et inférieure rose-bleu (RHS 67D) au centre. 
GORGE DE LA COROLLE : de couleur plus claire que le centre de la face supérieure des lobes, avec des taches rose-bleu 
(RHS 67B) non tangentes et faiblement marquées. 
ÉPOQUE DE FLORAISON : très tardive. 
 
Origine génétique: ‘HORT9201 est issue d’une hybridation réalisée en Belgique, en 1992, entre le parent femelle 
Rhododendron simsii ‘Helmut Vogel’ et le parent mâle Rhododendron obtusum ‘Rose Bud’. Le programme de sélection 
visait la création de nouvelles variétés de Rhododendron à fleurs durables et à feuilles et fleurs de couleurs nouvelles et 
attrayantes. ‘HORT9201’ a été sélectionnée en 1994 parmi la population issue du croisement, pour son feuillage persistant, 
ses fleurs doubles rose clair, la durabilité de sa floraison ainsi que la rusticité hivernale et la vigueur de la plante. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘HORT9201’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de référence de l’OCVV 20050418. Les essais ont été réalisés en 2006 par le Bundessortenamt, à Bad 
Zwischenahn/Rethmar, en Allemagne. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
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Azalée: ‘HORT9201’ 

 
Azalée: ‘HORT9201’ 
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Dénomination proposée: ‘SY985’ 
Numéro de la demande: 10-7015 
Date de la demande: 2010/06/23 
Requérant: Syngenta Seeds Canada, Inc., Morden (Manitoba) 
Sélectionneur: Francis Kirigwi, Syngenta Seeds Canada, Inc., Morden (Manitoba) 
 
Variétés de référence: ‘5700 PR’ et ‘5701 PR’ 
 
Sommaire: La dernière feuille est plus longue chez ‘SY985’ que chez ‘5701 PR’. À maturité, le col de l’épi est droit chez 
‘SY985’, tandis qu’il est fortement courbé chez ‘5700 PR’ et fortement à très fortement courbé chez ‘5701 PR’. L’épi est 
moyennement glauque chez ‘SY985’, alors qu’il est fortement glauque chez les variétés de référence. Les arêtes sont 
faiblement étalées chez ‘SY985’, tandis qu’elles sont fortement étalées chez ‘5700 PR’.  La pubescence de la face convexe de 
l’article apical du rachis est nulle ou très clairsemée chez ‘SY985’, tandis qu’elle est clairsemée chez les variétés de 
référence. Le bec de la glume inférieure est très long chez ‘SY985’, alors qu’il est de longueur moyenne chez ‘5700 PR’ et 
long chez ‘5701 PR’. 
 
Description:  
PLANTE : blé commun de printemps, dressé à semi-dressé; fréquence de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante 
moyenne. 
PLANTULE (au stade des quatre feuilles) : à coléoptile non anthocyané ou très faiblement anthocyané; gaine et limbe des 
feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à limbe et gaine glabres; gaine fortement glauque; oreillettes faiblement anthocyanées. 
 
COL DE L’ÉPI : très faiblement à faiblement glauque, droit à maturité. 
TIGE : non anthocyanée à maturité; moelle de la paille mince en section transversale. 
 
ÉPI : effilé, de densité moyenne, dressé à maturité, moyennement glauque, blanc à maturité; face convexe de l’article apical 
du rachis glabre ou à pubescence très clairsemée. 
ARÊTES : longues, légèrement étalées, blanches. 
GLUME INFÉRIEURE : de largeur moyenne, longue, à pubescence clairsemée; troncature oblique à légèrement oblique, très 
étroite à étroite; bec très long, droit; pubescence interne clairsemée. 
GLUMELLE INFÉRIEURE : à bec légèrement courbé. 
 
GRAIN : rouge moyen, gros, long, de largeur moyenne, elliptique, à joue arrondie; poils de la brosse courts; germe ovale, de 
taille moyenne; sillon de largeur et profondeur moyennes. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage. 
QUALITÉ DU GRAIN : bonne qualité boulangère. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante au piétin commun (Cochliobolus sativus), au charbon nu (Ustilago 
tritici), à la rouille des feuilles (Puccinia triticina) et à la rouille des tiges (Puccinia graminis f. sp. tritici), modérément 
résistante à modérément sensible à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida) et modérément sensible à la fusariose 
de l’épi (Fusarium graminearum). 
 
Origine génétique: ‘SY985’ est une variété de blé de printemps issue d’un croisement N99-3098WL / N98-3080W réalisé 
en 2001, à Berthoud, au Colorado. En 2002, des épis ont été sélectionnés individuellement parmi une population F2 dans une 
pépinière de sélection de la Syngenta Seeds Canada, à Rosebank, au Manitoba. Les sélections ont été avancées à la F3 et à la 
F4 en serre, avec maintien de la filiation unipare. Durant l’été 2003, des lignes-épi F5 ont été sélectionnées à Rosebank, et 
leurs graines ont été mises en mélange séparément. En 2004, les descendances F6 de chaque lot ainsi obtenu ont été soumises 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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à une sélection dans une pépinière d’observation répartie entre deux localités (à Rosebank et Souris). Une de ces 
descendances a été désignée 01S3020-16 et mise à l’essai en 2005 et 2006 dans des parcelles de recherche de la Syngenta 
Seeds Canada. Durant les saisons 2007, 2008 et 2009, elle a été inscrite aux Essais coopératifs du blé panifiable à rendement 
élevé sous la désignation ‘HY985’. Les critères de sélection utilisés pour la mise au point de cette variété comprenaient la 
hauteur de la plante, la maturation, le rendement, la résistance aux maladies ainsi que la qualité du grain. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été effectués durant les étés 2009 et 2010 à la ferme expérimentale de la Viterra/Proven 
Seed, à Rosebank, au Manitoba, à raison de 3 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque 
parcelle comprenait 7 rangs de 5 mètres, espacés de 18 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SY985’  
 ‘SY985’ ‘5700 PR’* ‘5701 PR’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 2009 22,37 21,24 19,74 
 écart-type 3,0 3,53 2,8 
 moyenne 2010 24,80 18,32 20,08 
 écart-type 2,03 1,68 2,63 

*variétés de référence 
 
 

 
Blé: ‘SY985’ (HY985) (gauche) avec les variétés de référence ‘5700PR’ (centre) et ‘5701PR’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘MSL SW 872C RR’ 
Numéro de la demande: 10-6940 
Date de la demande: 2010/04/22 
Requérant: Lantmännen SW Seed AB & Norddeutsche Pflanzenzucht, Hohenlieth (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Lantmännen SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Lantmännen SW Seed AB & Norddeutsche Pflanzenzucht, Hohenlieth (Allemagne) 
 
Variétés de référence: ‘MSL 527C’ et ‘9551’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘MSL SW 872C RR’ comportent plus de lobes que les feuilles de ‘MSL 527C’. Les feuilles de 
‘MSL SW 872C RR’ sont plus larges que celles de ‘MSL 527C’. Chez ‘MSL SW 872C RR’, la silique est plus courte que chez 
‘MSL 527C’. Le bec de la silique est plus court chez ‘MSL SW 872C RR’ que chez ‘9551’. Chez ‘MSL SW 872C RR’, le 
pédicelle de la silique est plus court que chez les variétés de référence. ‘MSL SW 872C RR’ donne une plante plus haute à 
maturité que ‘9551’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à maturité; lignée pure androstérile de canola de printemps. 
 
FEUILLES : vert moyen, longues, larges; lobes moyennement nombreux; indentations peu nombreuses, très peu profondes à 
peu profondes; dents arrondies. 
 
PÉTALES : jaunes. 
SILIQUES : de longueur moyenne, à bec court à moyen, à pédicelle court à moyen. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : teneur en acide érucique est moins de 0,1 % des acides gras totaux; teneur en glucosinolates 
faible (10-15 µmol/g). 
 
Origine génétique: ‘MSL SW872C RR’ est une lignée pure androstérile qui sert à la production de semence hybride F1 et 
renferme la construction génique RT73 lui conférant une tolérance au glyphosate. Le dernier croisement a été réalisé en 2003. 
La variété a été sélectionnée pour son androstérilité, sa précocité, sa résistance à la jambe noire, sa tolérance aux herbicides à 
base de glyphosate, la résistance de la paille, la teneur élevée des graines en huile et en protéines ainsi que leur faible teneur 
en glucosinolates et en acide érucique. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2009 et 2010 à Prince Albert, en Saskatchewan, à 
raison de deux répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de deux rangs 
de 6,15 mètres espacés de 0,46 mètre. Les moyennes ont été établies sur deux ans, à partir de 30 mesures par année pour les 
caractères des feuilles et la hauteur de la plante et de 60 mesures par année pour les caractères des siliques, de leur bec et de 
leur pédicelle. 
 
Tableau de comparaison pour ‘MSL SW 872C RR’  
 ‘MSL SW 872C RR’ ‘MSL 527C’* ‘9551’* 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,743) 12,40 10,99 11,17 
 écart-type 1,59 1,76 1,30 

Longueur de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 2,824) 65,35 79,42 67,02 
 écart-type 6,31 7,84 6,08 
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Longueur du bec de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,722) 9,84 10,06 13,58 
 écart-type 1,60 2,16 1,78 

Longueur du pédicelle de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,807) 15,32 17,44 25,36 
 écart-type 4,38 4,25 4,34 

Hauteur de la plante à maturité (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 5,344) 131,3 137,1 110,8 
 écart-type 14,13 17,30 13,44 

*variétés de référence 
 
 

 
Canola: ‘MSL SW 872C RR’ (gauche) avec la variété de référence ‘9551’ (droite) 

 
Canola: ‘MSL SW 872C RR’ (gauche) avec la variété de référence ‘MSL 527C’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘MSL SW 880C RR’ 
Numéro de la demande: 10-6981 
Date de la demande: 2010/05/04 
Requérant: Lantmännen SW Seed AB & Norddeutsche Pflanzenzucht, Hohenlieth (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Lantmännen SW Seed Ltd., Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Lantmännen SW Seed AB & Norddeutsche Pflanzenzucht, Hohenlieth (Allemagne) 
 
Variétés de référence: ‘MSL 527C’ et ‘9551’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘MSL SW 880C RR’ comportent plus de lobes que les feuilles de ‘MSL 527C’. Les feuilles de 
‘MSL SW 880C RR’ sont plus larges que celles de ‘9551’. Chez ‘MSL SW 880C RR’, la silique est plus courte que chez les 
variétés de référence. Le bec de la silique est plus court chez ‘MSL SW 880C RR’ que chez ‘9551’. Chez ‘MSL SW 880C RR’, 
le pédicelle de la silique est plus court que chez ‘9551’. ‘MSL SW 880C RR’ donne une plante plus haute à maturité que 
‘9551’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à maturité; lignée pure androstérile de canola de printemps. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennes à longues, moyennes à larges; lobes moyennement nombreux; indentations peu 
nombreuses et peu profondes; dents arrondies. 
 
PÉTALES : jaunes. 
SILIQUES : de longueur moyenne, à bec et à pédicelle de longueur moyenne. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : teneur en acide érucique est moins de 0,1 % des acides gras totaux; teneur en glucosinolates 
faible (10-15 µmol/g). 
 
Origine génétique: ‘MSL SW 880C RR’ est une lignée pure androstérile qui sert à la production de semence hybride F1 et 
renferme la construction génique RT73 lui conférant une tolérance au glyphosate. Le dernier croisement a été réalisé en 2003. 
La variété a été sélectionnée pour son androstérilité, sa précocité, sa résistance à la jambe noire, sa tolérance aux herbicides à 
base de glyphosate, la résistance de la paille, la teneur élevée des graines en huile et en protéines ainsi que leur faible teneur 
en glucosinolates et en acide érucique. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2009 et 2010 à Prince Albert, en Saskatchewan, à 
raison de deux répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de deux rangs 
de 6,15 mètres espacés de 0,46 mètre. Les moyennes ont été établies sur deux ans, à partir de 30 mesures par année pour les 
caractères des feuilles et la hauteur de la plante et de 60 mesures par année pour les caractères des siliques, de leur bec et de 
leur pédicelle. 
 
Tableau de comparaison pour ‘MSL SW 880C RR’  
 ‘MSL SW 880C RR’ ‘MSL 527C’* ‘9551’* 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,743) 12,19 10,99 11,17 
 écart-type 1,70 1,76 1,30 

Longueur de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 2,824) 61,93 79,42 67,02 
 écart-type 5,68 7,84 6,08 

Longueur du bec de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,722) 10,50 10,06 13,58 
 écart-type 1,75 2,16 1,78 

Longueur du pédicelle de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,807) 15,28 17,44 25,36 
 écart-type 4,08 4,25 4,34 
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Hauteur de la plante à maturité (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 5,344) 130,1 137,1 110,8 
 écart-type 12,88 17,30 13,44 

*variétés de référence 
 
 

 
Canola: ‘MSL SW 880C RR’ (gauche) avec la variété de référence ‘9551’ (droite) 

 
Canola: ‘MSL SW 880C RR’ (gauche) avec la variété de référence ‘MSL 527C’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘PA9CN101’ 
Numéro de la demande: 10-7028 
Date de la demande: 2010/07/08 
Requérant: Bayer CropScience Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Stewart Brandt, Bayer CropScience Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variétés de référence: ‘PPS02-144 A-Line’, ‘PPS01-140 A-Line’ et ‘5020’ 
 
Sommaire: ‘PA9CN101’ fleurit plus tard que les variétés de référence. Les pétales de ‘PA9CN101’ sont plus courts et plus 
étroits que ceux de ‘PPS02-144 A-Line’ et de ‘5020’. Chez ‘PA9CN101’, la silique et le pédicelle de la silique sont plus 
longs que chez ‘PPS01-140 A-Line’. Le bec de la silique est plus court chez ‘PA9CN101’ que chez ‘PPS02-144 A-Line’. 
‘PA9CN101’ donne une plante plus haute à maturité que ‘PPS02-144 A-Line’ et ‘5020’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à maturité; lignée pure androstérile de canola de printemps, tolérante au glufosinate-ammonium. 
 
COTYLÉDONS : de largeur moyenne, de longueur moyenne. 
 
FEUILLES : vert moyen, courtes, étroites à moyennes; lobes moyennement nombreux à nombreux; indentations peu 
nombreuses, peu profondes à moyennement profondes; dents arrondies à aiguës; pétiole court à moyen. 
 
PÉTALES : jaunes, courts, étroits. 
SILIQUES : horizontales, longues, à bec et à pédicelle courts à moyens. 
GRAINES : noires. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : résistance passable à bonne à la verse. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : teneur en acide érucique est de 0,03 % des acides gras totaux; teneur en huile est de 47,22 % de 
la graine sèche entière; teneur en protéines est de 25,5 % du tourteau séché exempt d’huile; teneur en glucosinolates élevée 
(21,22 µmol/g). 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à la jambe noire (Leptosphaeria maculans, stade asexué Phoma lingam) 
et aux races 7a et 2v de la rouille blanche (Albugo candida). 
 
Origine génétique: ‘PA9CN101’ est une lignée pure androstérile dihaploïde qui sert à la production de semence hybride F1 
et renferme la construction génique Ms8 à l’état hétérozygote. Elle a été mise au point au Canada en 2003. Elle a été 
sélectionnée en 2006 et 2007 pour la stabilité de son androstérilité, pour la bonne expression du gène lui conférant une 
tolérance aux herbicides à base de glufosinate-ammonium et pour sa bonne aptitude à la combinaison avec de nombreuses 
lignées restauratrices de fertilité. Les autres critères de sélection étaient la hauteur, la vigueur et la précocité de maturation de 
la plante, sa résistance à la jambe noire, la teneur de ses graines en huile et en glucosinolates ainsi que leur profil d’acides 
gras. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2009 et 2010 à Saskatoon, en Saskatchewan, à 
raison de trois répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés en 2009 et de trois répétitions par variété 
disposées en treillis en 2010. Chaque parcelle était constituée de trois rangs de 6 mètres espacés de 50 cm. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PA9CN101’  
 ‘PA9CN101’ ‘PPS02-144 A-Line’* ‘PPS01-140 A-Line’* ‘5020’* 

Précocité de floraison (jours) 
 moyenne (p.p.d.s. = 3,3) 49,0 40,5 44,5 39,0 
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Longueur des pétales (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,3) 11,0 13,3 10,9 17,0 
 écart-type 0,78 0,95 0,79 0,79 

Largeur des pétales (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,99) 5,7 7,0 6,0 7,9 
 écart-type 0,6 0,78 0,8 0,6 

Longueur de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 5,4) 64,2 63,7 55,2 64,4 
 écart-type 6,5 7,2 4,8 4,3 

Longueur du bec de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 3,7) 10,1 14,7 7,1 13,8 
 écart-type 1,3 1,7 1,3 1,8 

Longueur du pédicelle de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 2,61) 18,2 17,7 14,7 17,7 
 écart-type 2,8 2,8 2,3 2,0 

Hauteur de la plante à maturité (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 19) 147 120,5 137,5 119,5 
 écart-type 8,6 5,8 8,8 8,5 

Précocité de maturation (jours) 
 moyenne (p.p.d.s. = 9) 109,5 106,5 107,5 98,5 

*variétés de référence 
 
 

Canola: ‘PA9CN101’ (gauche) avec les variétés de référence ‘PPS01-140 A-Line’ (centre gauche), 
‘PPS02-144 A-Line’ (centre droite) et ‘5020’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘PB9CN201’ 
Numéro de la demande: 10-7029 
Date de la demande: 2010/07/08 
Requérant: Bayer CropScience Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Stewart Brandt, Bayer CropScience Inc., Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variétés de référence: ‘PPS02-144 B-Line’, ‘PPS01-140 B-Line’ et ‘5020’ 
 
Sommaire: ‘PB9CN201’ fleurit plus tard que ‘PPS02-144 B-Line’ et ‘5020’. Les pétales de ‘PB9CN201’ sont plus courts 
que ceux de ‘PPS02-144 B-Line’ et de ‘5020’ et plus étroits que ceux de ‘PPS01-140 B-Line’. La silique de ‘PB9CN201’ est 
plus longue que celle de ‘PPS01-140 B-Line’. Le bec de la silique est plus court chez ‘PB9CN201’ que chez ‘PPS02-144 B 
Line’ et ‘5020’. ‘PB9CN201’ donne une plante plus haute à maturité que ‘PPS02-144 B-Line’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à maturité; lignée pure androfertile de canola de printemps servant au maintien de la fertilité de la lignée 
‘PA9CN101’. 
 
COTYLÉDONS : larges, longs. 
 
FEUILLES : vert moyen, longues, larges; lobes moyennement nombreux; indentations très peu nombreuses à peu 
nombreuses et peu profondes; marge ondulée ou à dents arrondies; pétiole long. 
 
PÉTALES : jaunes, courts à moyens, moyens à larges. 
SILIQUES : horizontales, longues, à bec court, à pédicelle court à moyen. 
GRAINES : noires. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : résistance passable à bonne à la verse. 
 
QUALITÉ DES GRAINES : teneur en acide érucique est de 0,03 % des acides gras totaux; teneur en huile est de 47,99 % de 
la graine sèche entière; teneur en protéines est de 24,6 % du tourteau séché exempt d’huile; teneur en glucosinolates moyenne 
(19,3 µmol/g). 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à la jambe noire (Leptosphaeria maculans, stade asexué Phoma lingam) 
et aux races 7a et 2v de la rouille blanche (Albugo candida). 
 
Origine génétique: ‘PB9CN201’ est une lignée pure androfertile dihaploïde servant au maintien de la fertilité de la lignée 
‘PA9CN101’. Elle a été mise au point au Canada en 2003. Elle a été sélectionnée en 2006 et 2007 pour la hauteur, la vigueur 
et la maturation, sa résistance à la jambe noire, la teneur de ses graines en huile et en glucosinolates ainsi que leur profil 
d’acides gras. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2009 et 2010 à Saskatoon, en Saskatchewan, à 
raison de trois répétitions par variété disposées en blocs complets randomisés en 2009 et de trois répétitions par variété 
disposées en treillis en 2010. Chaque parcelle était constituée de trois rangs de 6 mètres espacés de 0,5 mètre. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PB9CN201’  
 ‘PB9CN201’ ‘PPS02-144 B-Line’* ‘PPS01-140 B-Line’* ‘5020’* 

Précocité de floraison (jours) 
 moyenne (p.p.d.s. = 3,3) 46,0 38,9 42,4 39,2 

Longueur des pétales (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,3) 14,3 17,3 14,8 17,0 
 écart-type 0,9 2,1 0,7 0,8 

 



DEMANDES À L’ÉTUDE CANOLA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2011, n° 80   

 
Longueur de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 5,4) 66,0 62,5 58,3 61,9 
 écart-type 6,0 5,5 3,5 4,3 

Longueur du bec de la silique (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 3,7) 9,6 14,9 7,6 13,8 
 écart-type 1,5 1,8 1,3 1,8 

Hauteur de la plante à maturité (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 19) 138 109 132 120 
 écart-type 8,3 6,5 7,6 8,5 

*variétés de référence 
 
 

 
Canola: ‘PB9CN201’ (gauche) avec les variétés de référence ‘PPS01-140 B-Line’ (centre 
gauche), ‘PPS02-144 B-Line’ (centre droite) et ‘5020’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘PWR-RSA’ 
Nom commercial: Power Rosé 
Numéro de la demande: 10-6998 
Date de la demande: 2010/06/09 
Requérant: Willy’s Greenhouses Ltd., Niagara on the Lake (Ontario) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Simon Van Sproson, Willy’s Greenhouses Ltd., Niagara on the Lake (Ontario) 
 
Variété de référence: ‘Power Purple’ 
 
Sommaire: Les rayons de ‘PWR-RSA’ sont plus courts que ceux de ‘Power Purple’. Chez ‘PWR-RSA’, les rayons sont 
rouge-brun lavés de rouge-brun plus clair, alors que chez ‘Power Purple’ ils sont violet lavé de rose-bleu. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, densément ramifiée; tige verte; délai de floraison forcée de six semaines et demie à sept semaines. 
 
FEUILLES : à base principalement obtuse, à rapport longueur/largeur moyen, à lobe terminal court par rapport à la longueur 
de la feuille; marge à incisions peu nombreuses et peu profondes, à coloration pâle absente ou très peu marquée; dessus 
faiblement luisant, vert moyen à vert foncé; dessous très faiblement pubescent, vert-brun. 
SINUS SÉPARANT LES LOBES LATÉRAUX INFÉRIEURS : peu profonds, à bords divergents. 
PÉTIOLE : modérément ascendant, court par rapport à la longueur de la feuille; stipules absentes ou très petites. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-violet foncé (RHS 187C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : simple à semi-double, de type marguerite, court, comportant un nombre faible de rangs de rayons. 
RAYONS : en densité moyenne, de type unique, en majorité ligulés, modérément ascendants dans la portion basale, pourvus 
de deux carènes, plats en coupe transversale, droits, à rapport longueur/largeur moyen, à sommet émarginé à denté; dessus 
côtelé, unicolore ou bicolore, rouge-brun (RHS 181C) lavé de rouge-brun plus clair (RHS 181D) au sommet et à la marge; 
dessous de couleur semblable à celle du dessus; tube de la corolle court, à profil circulaire; marge faiblement révolutée, 
enroulée dans la moitié médiane. 
DISQUE : de diamètre moyen par rapport au diamètre du capitule, légèrement bombé en coupe transversale, du groupe de 
couleur vert jaunâtre avant la déhiscence des anthères, sans tache centrale foncée avant la déhiscence des anthères, du groupe 
de couleur jaune clair à la déhiscence des anthères. 
 
Origine génétique: ‘PWR-RSA’ est issue d’une mutation naturelle de ‘Power Purple’, découverte le 8 septembre 2009. Le 
sujet mutant a été placé à la lumière pendant 24 heures pour stimuler sa croissance végétative, et quatre séries de boutures de 
tiges ont permis de déterminer que la mutation était stable et que la variété demeurait conforme au type initial. La variété a 
été sélectionnée au printemps 2010 et a été nommée ‘PWR-RSA’. Les critères de sélection initiale et les objectifs du 
programme de sélection visaient à obtenir de nouvelles variétés de Chrysanthemum à couleurs florales améliorées. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘PWR-RSA’ ont été réalisés dans les installations de la Willy’s Greenhouses Ltd., à 
Niagara on the Lake, en Ontario, au printemps 2011. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété. Les sujets ont été plantés 
dans des pots peu profonds de 12 cm de diamètre, à raison de trois boutures par pot, avec un espacement de 15 cm environ. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PWR-RSA’  
 ‘PWR-RSA’ ‘Power Purple’* 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 1,73 2,00 
 écart-type 0,08 0,08 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum) 
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Couleur de la face interne des rayons (RHS) 
 principale 181C 61B passant au 64B avec le temps 
 secondaire 181D 64C-64D 

*variété de référence 
 
 

 
Chrysanthème: ‘PWR-RSA’ (gauche) avec la variété de référence ‘Power Purple’ (droite) 

 
Chrysanthème: ‘PWR-RSA’ (gauche) avec la variété de référence ‘Power Purple’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Dekcavallini’ 
Nom commercial: Cavallini 
Numéro de la demande: 09-6786 
Date de la demande: 2009/12/04 
Requérant: Dekker Breeding B.V., Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Cornelis W. Dekker, Dekker Breeding B.V., Hensbroek (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Anastasia’ 
 
Sommaire: Le dessus des feuilles de ‘Dekcavallini’ est vert moyen, alors que le dessus des feuilles de ‘Anastasia’ est vert 
foncé. Chez ‘Dekcavallini’, la plupart des rayons du capitule sont spatulés, alors que chez ‘Anastasia’ ils sont tuyautés. 
L’axe longitudinal des rayons est modérément courbé chez ‘Dekcavallini’, alors qu’il est faiblement courbé chez ‘Anastasia’. 
 
Description:  
PLANTE : haute, non buissonnante; tige verte; délai de floraison forcée de sept semaines. 
 
FEUILLES : longues (pétiole compris), moyennes à larges, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, la plupart à base 
arrondie; lobe terminal de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille; dessus faiblement luisant, vert moyen; 
incisions en nombre intermédiaire à élevé, moyennement profondes. 
SINUS SÉPARANT LES LOBES LATÉRAUX INFÉRIEURS : profonds, chevauchants. 
PÉTIOLE : modérément à très fortement ascendant, court à moyen par rapport à la longueur de la feuille; stipules de 
grandeur moyenne. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune (RHS 2D) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de grand diamètre, de faible hauteur, à pédoncule long. 
RAYONS : en forte densité, la plupart spatulés, les autres tuyautés, modérément concaves en coupe transversale à leur point 
le plus large, à marge faiblement enroulée dans le quart distal, longs à très longs, étroits à moyens, à rapport longueur/largeur 
très élevé, à sommet pointu; dessus côtelé, unicolore; dessus et dessous blancs (RHS NN155D); tube de la corolle long, à 
profil aplati. 
AXE LONGITUDINAL DES RAYONS : incurvé, non droit dans la moitié distale, moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘Dekcavallini’ est issue d’une pollinisation croisée entre le semis exclusif 41237 (parent femelle) et le 
semis exclusif 03.7864.02 (parent mâle) réalisée le 1er octobre 2001 à Hensbroek, aux Pays Bas. La nouvelle variété provient 
d’un sujet en fleurs sélectionné le 5 mai 2005 parmi la descendance du croisement. Elle a été sélectionnée pour la grosseur de 
ses capitules, sa très grande durée de conservation en vase et sa vigueur. Elle a été multipliée par boutures pour la première 
fois en mai 2005, à Hensbroek. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Dekcavallini’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande 2010/0706, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales à Angers, en France. Les essais ont 
été réalisés en 2010 par le National Institute for Agricultural Botany à Cambridge, au Royaume-Uni. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007, 5e édition. 
 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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Chrysanthème: ‘Dekcavallini’ 
 
 
Dénomination proposée: ‘Dekfrancofone’ 
Numéro de la demande: 10-7004 
Date de la demande: 2010/06/21 
Requérant: Dekker Breeding B.V., Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Cornelis W. Dekker, Dekker Breeding B.V., Hensbroek (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Felice Bronze’ 
 
Sommaire: Les inflorescences de ‘Dekfrancofone’ sont moyennes à larges à leur point le plus large, alors que celles de 
‘Felice Bronze’ sont étroites. Chez ‘Dekfrancofone’, le sommet des rayons est mamillé, alors que chez ‘Felice Bronze’ il est 
pointu. ‘Dekfrancofone’ se distingue également de ‘Felice Bronze’ par la couleur jaune bronze de la face interne de ses 
rayons. Le disque de ‘Dekfrancofone’ est de diamètre petit à moyen par rapport au diamètre du capitule, alors que le disque 
de ‘Felice Bronze’ est de diamètre moyen à grand. 
 
Description:  
PLANTE : haute, non buissonnante; tige verte, teintée de violet ou de brun; délai de floraison forcée de sept semaines. 
 
FEUILLES : étroites à moyennes, de longueur intermédiaire (pétiole compris), à rapport longueur/largeur moyen, à lobe 
terminal long par rapport à la longueur de la feuille, à base principalement cordée; dessus faiblement luisant, vert moyen; 
incisions en nombre élevé, moyennement profondes. 
SINUS SÉPARANT LES LOBES LATÉRAUX INFÉRIEURS : profonds, chevauchants. 
PÉTIOLE : modérément ascendant, court par rapport à la longueur de la feuille; stipules grandes. 
 
INFLORESCENCE : fortement bombée, moyenne à large à son point le plus large, à premier rameau latéral formant un angle 
moyen avec la tige, à capitules latéraux dressés à semi-dressés, comportant un nombre intermédiaire de capitules par tige. 
BOUTON FLORAL : à face externe violet-brun (RHS 184A) juste avant l’ouverture. 
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CAPITULE : semi-double, de type marguerite, de diamètre moyen, de hauteur moyenne, à pédoncule de longueur moyenne, 
comportant un nombre faible à intermédiaire de rayons. 
RAYONS : faiblement concaves en coupe transversale à leur point le plus large, courts à moyens, de largeur moyenne, à 
portion basale modérément ascendante, à dessus côtelé, à rapport longueur/largeur faible à moyen, à sommet mamillé; tube 
de la corolle court; marge faiblement révolutée, enroulée sur les trois quarts distaux; face interne unicolore, brun jaune 
(légèrement plus rouge que RHS N172D); face externe de couleur semblable à celle de la face interne. 
AXE LONGITUDINAL DES RAYONS : réfléchi, non droit sur les trois quarts distaux, très faiblement à faiblement courbé. 
DISQUE : de diamètre moyen, de diamètre petit à moyen par rapport au diamètre du capitule, légèrement conique en coupe 
transversale; coloration du groupe de couleur vert avant la déhiscence des anthères et du groupe de couleur vert jaunâtre à la 
déhiscence des anthères. 
 
Origine génétique: ‘Dekfrancofone’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2005, à Hensbroek, aux Pays Bas, entre 
le semis exclusif 03.8088.62 (parent femelle) et le semis exclusif 03.8069.03 (parent mâle). La nouvelle variété a été créée et 
mise au point par le sélectionneur, Cornelis W. Dekker, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. 
‘Dekfrancofone’ a été sélectionnée en mars 2006 parmi la descendance ainsi obtenue pour la couleur de ses fleurs, le nombre 
de fleurs par tige, la vigueur de la plante et la durée de conservation en vase. La nouvelle variété a été multipliée par boutures 
pour la première fois en avril 2006, à Hensbroek, et a été désignée aux fins de commercialisation en septembre 2008. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Dekfrancofone’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande 2009/0482, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales à Angers, en France. Les essais ont 
été réalisés en 2010 par le National Institute for Agricultural Botany, à Cambridge, au Royaume-Uni. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007, 5e édition. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Dekfrancofone’  
 ‘Dekfrancofone’ ‘Felice Bronze’* 

Couleur des rayons (RHS) 
 face interne légèrement plus rouge que N172D N167D avec une teinte jaune 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘Dekfrancofone’ 
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Dénomination proposée: ‘Reese’ 
Numéro de la demande: 09-6754 
Date de la demande: 2009/10/26 
Requérant: Knud Jepsen A/S, Hinnerup (Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Knud Jepsen A/S, Hinnerup (Danemark) 
 
Description:  
PLANTE : moyenne à large, de hauteur moyenne. 
 
FEUILLES : non panachées, ovées, fortement concaves à plates en coupe transversale, de longueur moyenne, étroites à 
moyennes; sommet droit à fortement incurvé; dessus vert moyen, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; marge 
présentant un nombre moyen d’incisions moyennement profondes. 
 
FLORAISON : très hâtive à hâtive. 
CYME LA PLUS ÉLEVÉE : de largeur moyenne, comportant un nombre moyen à élevé de fleurs.   
JEUNES FLEURS : à dessus des lobes de la corolle unicolore, orange (RHS 24A). 
FLEURS : simples, de diamètre moyen, à corolle comportant seulement quatre lobes. 
LOBES DE LA COROLLE : horizontaux, de longueur moyenne, moyens à larges, à bord non enroulé et sans incisions, à 
sommet apiculé, à rapport longueur/largeur moyen; dessus unicolore, orange (RHS 24A); dessous avec la portion la plus 
claire orange (RHS 28D) et avec la portion la plus foncée rouge-orange (RHS 41C). 
 
Origine génétique: ‘Reese’ est issue d’une mutation naturelle de la variété ‘Sarah’ survenue au mois d’août 2006, à 
Hinnerup, au Danemark. La nouvelle variété a été découverte et mise au point dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée mené par le sélectionneur Knud Jepsen. Elle a été sélectionnée pour la grandeur et l’aspect général de la plante et 
pour la grandeur et la couleur de ses fleurs. ‘Reese’ a été multipliée pour la première fois par bouturage en octobre 2006, à 
Hinnerup. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Reese’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro de 
demande 20091080, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont été réalisés 
en 2010 par le Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart 
de 2001. 
 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoe) 
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Kalanchoé: ‘Reese’ 
 
 
 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Megan’ 
Numéro de la demande: 08-6212 
Date de la demande: 2008/03/07 
Requérant: Knud Jepsen A/S, Hinnerup (Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Knud Jepsen A/S, Hinnerup (Danemark) 
 
Variété de référence: ‘RB 671 5’ 
 
Sommaire: ‘Megan’ donne une plante haute à très haute, alors que ‘RB 671 5’ donne une plante très haute. La cyme la plus 
élevée est moyenne à large chez ‘Megan’, tandis qu’elle est large chez ‘RB 671 5’. La corolle des fleurs comporte un nombre 
faible à moyen de lobes chez ‘Megan’, alors que ce nombre est moyen à élevé chez ‘RB 671 5’. 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoe blossfeldiana) 
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Description:  
PLANTE : moyenne à large, haute à très haute. 
 
FEUILLES : non panachées, elliptiques, moyennes à longues, de largeur moyenne, fortement concaves à plates en coupe 
transversale; sommet droit à fortement incurvé; dessus vert foncé, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; marge 
présentant un nombre moyen d’incisions peu profondes à moyennement profondes. 
 
FLORAISON : hâtive à intermédiaire. 
CYME LA PLUS ÉLEVÉE : moyenne à large, comportant un nombre moyen à élevé de fleurs.   
JEUNES FLEURS : à dessus des lobes de la corolle unicolore, rouge (RHS 45B). 
FLEURS : doubles, de diamètre moyen, à corolle comportant un nombre faible à moyen de lobes. 
LOBES DE LA COROLLE : à bord non enroulé et sans incisions, à sommet apiculé; dessus des lobes internes et externes 
unicolore, rouge (RHS 45B). 
 
Origine génétique: ‘Megan’ est issue d’un croisement réalisé en avril 2005 à Hinnerup, au Danemark. Le parent femelle 
était le semis exclusif ‘KJ 2003 1487’, et le parent mâle était le cultivar ‘Juliana 2000’. ‘Megan’ a été mise au point dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée mené par le sélectionneur Knud Jepsen. En novembre 2005, un sujet en fleurs a 
été sélectionné à Hinnerup parmi la population issue du croisement, pour la grandeur de la plante et des feuilles, la grandeur 
et la couleur des fleurs et le nombre de pétales. ‘Megan’ a été multipliée pour la première fois par bouturage en mars 2006, à 
Hinnerup. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Megan’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro de 
demande 20080475, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont été réalisés 
en 2009 par le Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart 
de 2001. 
 

 
Kalanchoé: ‘Megan’ 
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Dénomination proposée: ‘Patrice’ 
Numéro de la demande: 08-6367 
Date de la demande: 2008/06/06 
Requérant: Knud Jepsen A/S, Hinnerup (Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Knud Jepsen A/S, Hinnerup (Danemark) 
 
Description:  
PLANTE : haute, moyenne à large. 
 
FEUILLES : non panachées, ovées, moyennes à longues, moyennes à larges, fortement concaves à plates en coupe 
transversale; sommet droit; dessus vert moyen à vert foncé, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; marge présentant 
un nombre faible à moyen d’incisions peu profondes. 
 
FLORAISON : hâtive. 
CYME LA PLUS ÉLEVÉE : large, comportant un nombre élevé de fleurs.  
JEUNES FLEURS : à dessus des lobes de la corolle unicolore, rouge-violet (RHS 66A). 
FLEURS : simples, moyennes à larges, à corolle comportant seulement quatre lobes. 
LOBES DE LA COROLLE : horizontaux, moyens à longs, moyens à larges, à bord enroulé et sans incisions, à sommet 
apiculé, à rapport longueur/largeur moyen; dessus unicolore, rouge-violet (RHS N66B); dessous avec la portion la plus claire 
rose-bleu clair (RHS 62C) et avec la portion la plus foncée rose-bleu (RHS N66D). 
 
Origine génétique: ‘Patrice’ est issue d’un croisement réalisé en août 2005 à Hinnerup, au Danemark. Le parent femelle était 
le cultivar ‘Jaqueline’, et le parent mâle était le semis exclusif ‘9511-BA-0237’. La variété ‘Patrice’ a été mise au point dans 
le cadre d’un programme de sélection contrôlée mené par le sélectionneur Knud Jepsen. En août 2006, un sujet en fleurs a été 
sélectionné à Hinnerup parmi la population issue du croisement, pour la grandeur de la plante, la grandeur et la couleur des 
fleurs, le nombre de pétales et les caractères recherchés pour la production. ‘Patrice’ a été multipliée pour la première fois par 
boutures terminales en août 2006, à Hinnerup. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Patrice’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro de 
demande 20081130, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont été réalisés 
en 2009 par le Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart 
de 2001. 
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Kalanchoé: ‘Patrice’ 
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Dénomination proposée: ‘CDC Sanctuary’ 
Numéro de la demande: 09-6634 
Date de la demande: 2009/04/24 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: SeCan Association, Kanata (Ontario) 
Sélectionneur: Gordon Rowland, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘CDC Bethune’ et ‘CDC Sorrel’ 
 
Sommaire: ‘CDC Sanctuary’ donne une plante plus haute que ‘CDC Bethune’. Les tiges sont également plus hautes chez 
‘CDC Sanctuary’ que chez ‘CDC Bethune’. La floraison est plus tardive chez ‘CDC Sanctuary’ que chez ‘CDC Bethune’. 
L’extrémité distale du filet des étamines est blanche chez ‘CDC Sanctuary’, alors qu’elle est bleue chez ‘CDC Bethune’. 
L’extrémité distale du style et les stigmates sont bleus chez ‘CDC Sanctuary’, tandis qu’ils sont blancs chez ‘CDC Sorrel’. 
 
Description:  
HYPOCOTYLE : faiblement à moyennement anthocyané. 
 
FLEURS : en forme de disque aplati; sépales non ponctués ou très faiblement ponctués; corolle moyenne à grande, bleue; 
pétales violet-bleu au stade du bouton, sans plissure longitudinale. 
ÉTAMINES : à anthère bleue; filet blanc à ses extrémités basale et distale. 
STIGMATES : bleu pâle. 
STYLE : bleu à ses extrémités basale et distale.  
 
CAPSULES : de grosseur moyenne, non déhiscentes; fausses-cloisons ciliées. 
GRAINES : brun foncé, de grosseur moyenne. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : époque de maturation hâtive à intermédiaire; bonne résistance à la verse, à l’égrenage 
sur pied et à la chute des capsules; faible capacité de produire des ramifications basales. 
 
Origine génétique: La variété ‘CDC Sanctuary’ a été mise au point par le Crop Development Centre de l’Université de 
Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Elle est issue d’un croisement entre ‘CDC Bethune’ et ‘FP2006’ réalisé en 
1998 dans le phytotron du Collège d’agriculture, où la génération F1 a également été cultivée. Le parent ‘FP2006’ était lui-
même issu d’un croisement ‘Flanders’/’FP908’. La génération F2 a été cultivée en 1999 à la ferme de recherches sur les 
cultures de Kernen. Les générations F3 (2000) à F5 (2002) ont été soumises à une sélection généalogique visant 
principalement les caractères suivants : résistance à la verse, précocité de maturation, teneur en huile et indice d’iode. De 
2003 à 2005, la lignée a été soumise à des essais de rendement avec répétitions, en Saskatchewan, sous la désignation 
F03154. En 2006, elle a été inscrite aux Essais coopératifs du lin, sous la désignation FP2242. Les essais se sont poursuivis 
jusqu’en 2008. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘CDC Sanctuary’ ont été réalisés en 2009 et 2010 à Saskatoon, en 
Saskatchewan, à raison de 2 répétitions par variété, en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 7 rangs 
de 3,66 mètres espacés de 18 cm, pour une superficie de 5,2 mètres carrés. Les semis ont été effectués le 21 mai, en 2009, et 
le 20 mai, en 2010. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 20 mesures. 
 
 
 
 
 
 
 

LIN 
(Linum usitatissimum) 
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Tableau de comparaison pour ‘CDC Sanctuary’  
 ‘CDC Sanctuary’ ‘CDC Bethune’* ‘CDC Sorrel’* 

Hauteur naturelle de la plante - y compris les ramifications (cm) 
 moyenne (2009) 60,65 55,30 59,95 
 écart-type (2009) 4,90 3,15 3,39 
 moyenne (2010) 59,60 53,00 67,45 
 écart-type (2010) 2,62 2,58 3,38 

Longueur de la tige (cm) 
 moyenne (2009) 36,60 30,75 35,05 
 écart-type (2009) 3,35 2,65 3,43 
 moyenne (2010) 43,30 36,45 46,30 
 écart-type (2010) 1,49 2,67 2,32 

Précocité de floraison (jours) 
 moyenne (2009) 59 56 59 
 moyenne (2010) 53 51 52 

Précocité de maturation des capsules (jours) 
 moyenne (2009) 99 100 101 
 moyenne (2010) 103 97 104 

Teneur en acide linolénique (% de l’huile) 
 2009 59,5 57,1 59,6 
 2010 60,4 56,8 59,7 

*variétés de référence 
 
 

 
Lin: ‘CDC Sanctuary’ (droite) avec les variétés de références ‘CDC Bethune’ (gauche) et ‘CDC 
Sorrel’ (centre) 
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Dénomination proposée: ‘Sunparadai’ 
Numéro de la demande: 09-6514 
Date de la demande: 2009/03/05 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Theo Ruys (Pays-Bas) 
 
Description:  
PLANTE : volubile, moyenne à haute. 
TIGES : vert moyen, anthocyanées, glabres. 
 
FEUILLES : décussées. 
LIMBE : largement obové, long d’environ 69 mm, large d’environ 53 mm, recourbé en coupe longitudinale, à sommet 
acuminé, à marge non ondulée; dessus vert moyen à vert foncé, moyennement à fortement luisant, glabre; dessous vert 
moyen. 
PÉTIOLE : anthocyané, glabre, long d’environ 20 mm. 
 
INFLORESCENCE : grappe; boutons floraux en forme de truelle inversée. 
CALICE : long d’environ 8 mm; moitié basale vert clair à vert moyen; moitié distale vert clair, avec 5 lobes à pointe rouge. 
COROLLE : mesurant environ 80 mm de diamètre en coupe transversale. 
TUBE DE LA COROLLE : en entonnoir, long d’environ 18 mm, vert très clair fortement lavé de rouge. 
GORGE DE LA COROLLE : longue d’environ 35 mm, large d’environ 23 mm dans sa partie distale; face externe vert clair 
(RHS 145C) dans sa moitié basale et rouge-rose foncé (RHS 53C) dans sa moitié distale; face interne rouge (RHS N34B) 
dans sa moitié basale et rouge (RHS 46B) lavé de violet-rouge dans sa moitié distale. 
LOBES DE LA COROLLE : asymétriques, à sommet acuminé, à marge faiblement ondulée; partie distale recourbée en 
coupe longitudinale; dessus rouge-violet foncé (RHS 46A). 
ÉTAMINES : au nombre de cinq, à filet et anthère jaunes. 
OVAIRE : jaune. 
PÉDICELLE : long d’environ 17 mm, vert clair à vert moyen, faiblement anthocyané, glabre. 
 
Origine génétique: ‘Sunparadai’ est issue d’une mutation raméale survenue naturellement chez ‘Sunmadecrim’. Le sujet a 
été découvert en milieu contrôlé en mai 2005, à Amstelveen, aux Pays-Bas. Il a été multiplié par bouturage, puis cultivé en 
pots et soumis à un essai visant à évaluer ses caractères morphologiques. Cette évaluation a révélé qu’il était distinct de toute 
autre variété. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunparadai’. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Sunparadai’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de référence 2007/1789, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont 
été réalisés en 2009 par le Naktuinbouw, à Roelofarendsveen, aux Pays-Bas. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart. 
 

MANDEVILLA 
(Mandevilla) 
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Mandevilla: ‘Sunparadai’ 
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Dénomination proposée: ‘Fismars 339’ 
Numéro de la demande: 08-6395 
Date de la demande: 2008/07/04 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Katharina Zerr, Höhr-Grenzhausen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Fismars’ 
 
Sommaire: ‘Fismars 339’ donne une plante haute, alors que ‘Fismars’ donne une plante de hauteur moyenne. Chez 
‘Fismars 339’, la tige est très fortement anthocyanée dans son tiers médian et fortement anthocyanée dans son tiers 
supérieur, tandis que chez ‘Fismars’ elle est moyennement à fortement anthocyanée dans son tiers médian et moyennement 
anthocyanée dans son tiers supérieur. Le dessus des bractées est d’un rouge différent chez ‘Fismars 339’ et chez ‘Fismars’. 
 
Description:  
PLANTE : haute, moyenne à large, moyennement à fortement ramifiée. 
TIGE : tiers médian très fortement anthocyané, à coloration verte nulle ou très faible; tiers supérieur fortement anthocyané. 
 
FEUILLES : ovées, étroites à moyennes, de longueur moyenne, à base arrondie, à lobes absents à peu nombreux; dessus 
unicolore; coloration verte moyenne à forte; nervure principale unicolore rouge sur le dessus; sinus le plus profond peu 
profond; nervure principale non courbée à faiblement courbée. 
PÉTIOLE : court, à coloration verte nulle ou très faible sur le dessus, fortement anthocyané sur les deux côtés. 
FEUILLES TRANSITOIRES : moyennement lobées; feuilles partiellement de la couleur des bractées peu nombreuses à 
moyennement nombreuses; feuilles entièrement de la couleur des bractées en nombre élevé, moyennement courbées le long 
de la nervure principale. 
 
BRACTÉES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, non pliées le long de la nervure principale, non tordues, très 
faiblement à faiblement rugueuses entre les nervures; dessus unicolore, rouge (RHS 45B), sans taches; dessous rouge à 
rouge-rose foncé (RHS 45B/53C). 
BRACTÉE LA PLUS GRANDE : courte (pétiole compris), étroite à moyenne, elliptique. 
 
CYMES : étroites à moyennes. 
CYATHES : à glandes jaunes, de grosseur moyenne, non déformées; ouverture des cyathes hâtive à intermédiaire. 
 
Origine génétique: ‘Fismars 339’ est issue d’une mutation raméale survenue chez ‘Fismars’ et découverte en avril 2004. La 
nouvelle variété provient d’une irradiation de ‘Fismars’ réalisée en mai 2003. ‘Fispoin 339’ a été découverte et mise au point 
par la sélectionneuse Katherina Zerr, dans le cadre d’un programme de sélection planifiée. La variété a été reproduite par 
multiplication végétative pour la première fois en novembre 2004 à Hillscheid, en Allemagne. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Fismars 339’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande 2008/1213, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont 
été réalisés en 2009 par l’Université d’Aarhus, à Aarslev, au Danemark. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Fismars 339’  
 ‘Fismars 339’ ‘Fismars’* 

Couleur des bractées (RHS) 
 dessus 45B 45A 

*variété de référence 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 
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Poinsettia: ‘Fismars’ 
 

 
Poinsettia: ‘Fismars’ 
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Dénomination proposée: ‘Paul’ 
Numéro de la demande: 10-6839 
Date de la demande: 2010/02/18 
Requérant: Paul Hamer, Dewinton (Alberta) 
Mandataire au Canada: Agriclaim Canada Inc., Calgary (Alberta) 
Sélectionneur: Paul Hamer, Dewinton (Alberta) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variétés de référence: ‘Ure’ et ‘Golden Spice’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Paul’ sont plus longues et plus larges que celles des deux variétés de référence. Chez ‘Paul’, 
l’axe longitudinal des feuilles est fortement courbé, tandis qu’il est moyennement courbé chez ‘Ure’ et faiblement courbé 
chez ‘Golden Spice’. Les fruits de ‘Paul’ sont gros, alors que ceux de ‘Ure’ et de ‘Golden Spice’ sont petits. La cavité 
pédonculaire est de profondeur moyenne chez ‘Paul’, alors qu’elle est très peu profonde chez ‘Ure’ et inexistante ou très peu 
profonde chez ‘Golden Spice’. 
 
Description:  
ARBRE : semi-dressé, fortement vigoureux, très fortement ramifié; époque de floraison intermédiaire; maturité de 
consommation tardive. 
 
RAMEAUX DE UN AN : droits; nombre moyen de lenticelles; côté exposé au soleil rouge-brun. 
YEUX À BOIS : obtus, apprimés, à support de grandeur moyenne. 
JEUNES RAMEAUX : faiblement pubescents sur le tiers supérieur, à pointe moyennement anthocyanée. 
 
FEUILLES : port horizontal par rapport à la tige, à rapport longueur/largeur faible, à base et à sommet obtus, à pointe courte, 
à marge dentée en scie avec incisions profondes, à axe longitudinal fortement courbé. 
STIPULES : absentes. 
 
FLEURS : apparaissant principalement sur les dards, à stigmates portés plus bas que les anthères. 
SÉPALES : apprimés à la corolle, bruns au début de l’été. 
PÉTALES : tangents, grands, ovés, à base tronquée, à onglet de longueur moyenne. 
 
FRUIT : gros, symétrique en coupe longitudinale, à côtés convexes en vue de profil, à rapport longueur/diamètre élevé; 
diamètre maximal situé au milieu du fruit. 
PEAU DU FRUIT : vert-jaune, avec une faible proportion de lavis rouge-orange; liège inexistant ou occupant une très faible 
superficie autour de la cuvette de l’œil, sur les joues et autour du pédoncule. 
PÉDONCULE : épais, moyennement courbé, inséré obliquement par rapport à l’axe du fruit; cavité pédonculaire de 
profondeur moyenne. 
CUVETTE DE L’ŒIL À MATURITÉ DE RÉCOLTE : étroite, peu profonde, lisse près de l’œil; sépales dressés. 
CHAIR DU FRUIT : juteuse, ferme, de texture grossière. 
GRAINES : elliptiques. 
 
Origine génétique: En 1995, des semis d’une variété inconnue de poirier ont été découverts sur le terrain de la Saskatoon 
Farm, près de Dewinton, en Alberta. Après évaluation de la grosseur, de la forme et de la saveur des fruits de plusieurs semis, 
la variété ‘Paul’ a été sélectionnée en 1999 et greffée sur des sujets sauvages du Pyrus ussuriensis. 
 

POIRIER 
(Pyrus ussuriensis) 
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Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Paul’ ont été réalisés durant les saisons de végétation 2008 à 2010 sur le 
terrain de la Saskatoon Farm, près de Dewinton, en Alberta. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 3 sujets de 
chaque variété de référence, plantés en rangs avec un espacement de 4 mètres sur le rang et d’environ 3 mètres entre les 
rangs. Les arbres avaient été plantés en 2005. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Paul’  
 ‘Paul’ ‘Ure’* ‘Golden Spice’* 

Longueur des entre-nœuds des rameaux de un an (cm) 
 moyenne 4,6 2,8 2,8 
 écart-type 0,69 0,34 0,25 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,1 6,4 4,95 
 écart-type 0,99 0,69 0,72 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 6,5 4,8 3,5 
 écart-type 0,96 0,42 0,47 

Longueur du fruit (cm) 
 moyenne 7,0 4,6 4,55 
 écart-type 0,23 0,56 0,43 

Diamètre maximal du fruit (cm) 
 moyenne 6,3 4,1 3,8 
 écart-type 0,67 0,39 0,34 

*variétés de référence 
 
 

 
Poirier: ‘Paul’ (centre) avec les variétés de références ‘Golden Spice’ (gauche) et ‘Ure’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Albane’ 
Numéro de la demande: 08-6477 
Date de la demande: 2008/12/22 
Requérant: Germicopa SAS, Quimper (France) 
Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Eric Bargy, Germicopa SAS, Quimper (France) 
 
Variété de référence: ‘Calwhite’ 
 
Sommaire: La pigmentation anthocyanique de la tige est nulle ou de très faible étendue chez ‘Albane’, alors qu’elle est 
moyenne et distribuée uniformément chez ‘Calwhite’. Le germe de ‘Albane’ est conique, tandis que celui de ‘Calwhite’ est 
cylindrique large. Chez ‘Albane’, la base du germe a une faible pigmentation anthocyanique comportant une proportion 
nulle à faible de bleu, tandis que chez ‘Calwhite’ elle a une très forte pigmentation anthocyanique comportant une 
proportion élevée de bleu. Chez ‘Albane’, la base du germe est glabre ou possède une pubescence très clairsemée, alors 
qu’elle possède pubescence dense chez ‘Calwhite’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu, à maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane non 
anthocyané ou à pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge faiblement à 
moyennement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées, à dessus moyennement luisant à luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : absentes ou très peu nombreuses. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
 
TUBERCULE : ovale; chair crème. 
YEUX : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU : jaune, jaune à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : conique, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : faiblement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, glabre ou à pubescence très clairsemée. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port fermé, à 
pubescence de densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Albane’ est issue d’un croisement entre ‘Safrane’ et G80TT073001 réalisé en 1994 à Châteauneuf-du-
Faou, en France. Au printemps 1995, les graines issues de ce croisement ont été semées en serre, puis les semis ont été 
repiqués dans des pots de 9 cm. Un des tubercules obtenus a été récolté et planté au champ en 1996. Quatre tubercules ont été 
récoltés, puis plantés dans 4 poquets en 1997. 30 de ces tubercules ont été récoltés. 18 ont été plantés au champ pour la 
production de semences en 1998 et les 12 autres ayant servi à faire des essais. De 1999 à 2002, des essais plus poussés ont été 
réalisés en France, en Italie, au Portugal et en Allemagne. Les critères de sélection étaient la résistance aux organismes 
nuisibles, le rendement, la qualité culinaire, l’aptitude à la production de frites, la teneur en matière sèche, l’aptitude à 
l’entreposage et l’aspect. 
 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
 

Pomme de terre: ‘Albane’ (droite) avec la variété de référence ‘Calwhite’ (gauche) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Alpine Russet’ 
Numéro de la demande: 09-6560 
Date de la demande: 2009/03/18 
Requérant: University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Gregory Bohach, University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Ranger Russet’ 
 
Sommaire: ‘Alpine Russet’ donne une plante plus courte que ‘Ranger Russet’. Le germe de ‘Alpine Russet’ est cylindrique 
étroit, tandis que celui de ‘Ranger Russet’ est conique. La base du germe est fortement anthocyanée et glabre ou à 
pubescence très clairsemée chez ‘Alpine Russet’, tandis qu’elle est faiblement anthocyanée et moyennement pubescente chez 
‘Ranger Russet’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu, à maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de faible étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane non 
anthocyané ou à pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge faiblement 
ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées, à dessus luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence 
nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : pubescent. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique de moyenne étendue. 
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BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne à forte intensité et de grande 
étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair blanche. 
YEUX : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU : brun rougeâtre, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : cylindrique étroit, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales 
courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, glabre ou à pubescence très clairsemée. 
SOMMET : petit par rapport à la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port fermé, à pubescence de densité 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Alpine Russet’ est issue d’un croisement entre A83043-12 et A85103-3 réalisé en 1993 à Aberdeen, en 
Idaho, aux États-Unis, où elle a été mise au point à partir d’un semis sélectionné au champ en 1994. La variété a été mise au 
point par sélection phénotypique récurrente et a fait l’objet d’évaluations pendant 13 ans dans le cadre d’essais officiels et 
privés réalisés dans l’ensemble de l’ouest des États-Unis. Les critères de sélection étaient la maturation, le rendement, la 
résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à 
l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Alpine Russet’  
 ‘Alpine Russet’ ‘Ranger Russet’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 46 58 
 écart-type 4,1 2,1 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Alpine Russet’ (droite) avec la variété de référence ‘Ranger 
Russet’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Apolline’ 
Numéro de la demande: 08-6476 
Date de la demande: 2008/12/22 
Requérant: Germicopa SAS, Quimper (France) 
Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Eric Bargy, Germicopa SAS, Quimper (France) 
 
Variétés de référence: ‘Amandine’ et ‘Annabelle’ 
 
Sommaire: ‘Apolline’ donne une plante plus haute que les variétés de référence. Chez ‘Apolline’, la face interne de la 
corolle n’est pas anthocyanée ou l’est très faiblement, tandis qu’elle est moyennement anthocyanée chez ‘Amandine’. Le 
germe de ‘Apolline’ est ovoïde, alors que celui de ‘Amandine’ est cylindrique large et celui de ‘Annabelle’ est conique. Chez 
‘Apolline’, la base du germe est moyennement anthocyanée, alors qu’elle est fortement anthocyanée chez les variétés de 
référence. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu, à maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de faible étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennes à grandes, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane non anthocyané ou à 
pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge plate ou très faiblement 
ondulée, à nervures moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre moyen; 
fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de 
très faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune moyen. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence clairsemée. 
SOMMET : petit par rapport à la base, à port intermédiaire entre ouvert et fermé, faiblement anthocyané, à pubescence de 
densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Apolline’ est issue d’un croisement entre ‘Safrane’ et G81TT155001 réalisé en 1992 à Châteauneuf-du-
Faou, en France. Au printemps 1993, les graines issues de ce croisement ont été semées en serre, puis les semis ont été 
repiqués dans des pots de 9 cm. Un des tubercules obtenus a été récolté et planté au champ en 1994. Quatre tubercules ont été 
récoltés, puis plantés dans 4 poquets en 1995. 30 de ces tubercules ont été récoltés. 18 ont été plantés au champ pour la 
production de semences en 1996 et les 12 autres ayant servi à faire des essais. De 1997 à 2000, des essais plus poussés ont été 
réalisés en France, en Italie, au Portugal, en Espagne et à Chypre. Les critères de sélection étaient la résistance aux 
organismes nuisibles, le rendement, la qualité culinaire, l’aptitude à la production de frites, la teneur en matière sèche, 
l’aptitude à l’entreposage et l’aspect. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
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Tableau de comparaison pour ‘Apolline’  
 ‘Apolline’ ‘Amandine’* ‘Annabelle’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 88,0 54,9 76,0 
 écart-type 6,3 3,5 3,1 

*variétés de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Apolline’ (centre) avec les variétés de réference ‘Amandine’ (gauche) 
et ‘Annabelle’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Augusta’ 
Numéro de la demande: 07-5701 
Date de la demande: 2007/01/08 
Requérant: Europlant Pflanzenzucht GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Böhm Nordkartoffel Agrarproduktion OHG, Lüneburg (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: ‘Augusta’ donne une plante étalée, tandis que ‘Yukon Gold’ donne une plante dressée à semi-dressée. La peau 
du tubercule est rouge panaché chez ‘Augusta’, tandis qu’elle est jaune chez ‘Yukon Gold’. Le sommet du germe est 
fortement anthocyané chez ‘Augusta’, alors qu’il est faiblement anthocyané chez ‘Yukon Gold’. 
 
Description:  
PLANTE : étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; maturation hâtive à intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de faible étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette fermée à intermédiaire; dessus de la nervure médiane non 
anthocyané ou à pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge faiblement 
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ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre 
moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, aussi larges que longues. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses à nombreuses; pédoncule à pigmentation anthocyanique de faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de faible étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible intensité et de moyenne étendue, avec 
une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale court à ovale; chair jaune moyen à jaune foncé. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : rouge panaché, rouge à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : sphérique, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement à fortement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, fortement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée, à port 
fermé. 
 
Origine génétique: ‘Augusta’ est issue d’un croisement entre BD 77 019-86 et ‘Quarta’ réalisé en 1992 à Böhlendorf, en 
Allemagne. La variété a ensuite été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
 

 
Pomme de terre: ‘Augusta’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Bellarosa’ 
Numéro de la demande: 07-5702 
Date de la demande: 2007/01/08 
Requérant: Europlant Pflanzenzucht GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Böhm Nordkartoffel Agrarproduktion OHG, Lüneburg (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Chieftain’ 
 
Sommaire: ‘Bellarosa’ donne une plante plus haute que ‘Chieftain’. La chair du tubercule est jaune moyen à jaune foncé 
chez ‘Bellarosa’, tandis qu’elle est blanche chez ‘Chieftain’. Le germe de ‘Bellarosa’ est ovoïde, alors que celui de 
‘Chieftain’ est sphérique. Chez ‘Bellarosa’, la base du germe a une pigmentation anthocyanique comportant une proportion 
moyenne de bleu, tandis que cette pigmentation comporte une proportion nulle à faible de bleu chez ‘Chieftain’. La 
pubescence du sommet du germe est clairsemée à moyenne chez ‘Bellarosa’, tandis qu’elle est dense chez ‘Chieftain’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne à grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, grandes, à silhouette fermée; dessus de la nervure médiane à pigmentation anthocyanique de 
moyenne intensité et de grande étendue; folioles à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées, à dessus 
moyennement luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole 
terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, aussi larges que longues. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique de grande 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de faible étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne intensité et de grande étendue, 
avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale à ovale; chair jaune moyen à jaune foncé. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion moyenne de bleu, à pubescence dense. 
SOMMET : petit par rapport à la base, à port fermé, fortement anthocyané, à pubescence clairsemée à moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Bellarosa’ est issue d’un croisement entre L6132 et ‘Vineta’, réalisé en 1993 à Ebstorf, en Allemagne. 
La variété a ensuite été mise au point par sélection positive de divers caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bellarosa’  
 ‘Bellarosa’ ‘Chieftain’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 64 53 
 écart-type 1,5 3,3 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Bellarosa’ (gauche) avec la variété de référence ‘Chieftain’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Bonus’ 
Numéro de la demande: 06-5560 
Date de la demande: 2006/07/24 
Requérant: Norika Nordring Kartoffelzucht- und Vermehrungs- GmbH, Parkweg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Wolfgang Walter, Norika Nordring Kartoffelzucht und Vermehrungs GmbH, Klein Bollhagen 

(Allemagne) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Bintje’ 
 
Sommaire: Chez ‘Bonus’, la peau du tubercule est très fortement anthocyanée en présence de lumière, alors qu’elle est 
faiblement anthocyanée chez ‘Bintje’. La base du germe a une pigmentation anthocyanique moyenne comportant une 
proportion nulle à faible de bleu chez ‘Bonus’, tandis qu’elle a une très forte pigmentation anthocyanique comportant une 
proportion élevée de bleu chez ‘Bintje’. Chez ‘Bonus’, le sommet du germe n’est pas anthocyané ou l’est très faiblement, 
alors qu’il est moyennement anthocyané chez ‘Bintje’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
 
FEUILLES : vert clair, moyennes à grandes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane non anthocyané ou à 
pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge plate ou très faiblement 
ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre 
moyen à élevé; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges à aussi longues que larges. 
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LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses à nombreuses, de grosseur moyenne; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune moyen. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : jaune, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port intermédiaire 
entre ouvert et fermé, à pubescence nulle à clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Bonus’ est issue d’un croisement entre 3.608 001-93 et ‘Panda’ réalisé en 1992 à Gross Lüsewitz, en 
Allemagne. Elle a été mise au point par sélection phénotypique récurrente à partir d’un semis sélectionné au champ en 1993. 
Plus de 40 caractères ont été évalués dans jusqu’à 4 localités différentes au cours du processus de sélection. Les caractères 
recherchés étaient entre autres la précocité de maturation, le rendement, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude 
des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
 

 
Pomme de terre: ‘Bonus’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bintje’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Classic Russet’ 
Numéro de la demande: 09-6559 
Date de la demande: 2009/03/18 
Requérant: University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Gregory Bohach, University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
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Variété de référence: ‘Russet Norkotah’ 
 
Sommaire: ‘Classic Russet’ donne une plante de type rameux, alors que ‘Russet Norkotah’ donne une plante de type feuillu. 
Les tiges de ‘Classic Russet’ ont une pigmentation anthocyanique de grande étendue, tandis que celles de ‘Russet Norkotah’ 
ont une pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. Le germe de ‘Classic Russet’ est gros et cylindrique 
large, alors que celui de ‘Russet Norkotah’ est petit à moyen et ovoïde. Chez ‘Classic Russet’, la base du germe est très 
fortement anthocyanée et densément pubescente, alors qu’elle est moyennement anthocyanée et possède une pubescence 
clairsemée à moyenne chez ‘Russet Norkotah’. Le sommet du germe a une forte pigmentation anthocyanique et une 
pubescence dense chez ‘Classic Russet’, alors qu’il a une pigmentation anthocyanique nulle à faible et une pubescence 
clairsemée chez ‘Russet Norkotah’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type rameux; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de faible intensité et de faible étendue; folioles à marge plate ou très faiblement ondulée, à nervures 
moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre faible à moyen; fréquence faible de 
coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : petites à moyennes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé à allongé; chair blanche. 
YEUX : peu profonds. 
PEAU : brun rougeâtre, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : gros, cylindrique large, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales longues. 
BASE : très fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence dense. 
SOMMET : petit par rapport à la base, à port fermé, fortement anthocyané, densément pubescent. 
 
Origine génétique: ‘Classic Russet’ est issue d’un croisement entre ‘Blazer Russet’ et ‘Summit Russet’ réalisé en 1995 à 
Aberdeen, en Idaho, aux États-Unis, où elle a été mise au point à partir d’un semis sélectionné au champ en 1996. La variété 
a été mise au point par sélection phénotypique récurrente et a fait l’objet d’évaluations pendant 12 ans dans le cadre d’essais 
officiels et privés réalisés dans l’ensemble de l’ouest des États-Unis. Les critères de sélection étaient la maturation, le 
rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques et l’aptitude des tubercules à la transformation et à 
l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Classic Russet’ (droite) avec la variété de référence ‘Russet 
Norkotah’ (gauche) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Clearwater Russet’ 
Numéro de la demande: 09-6558 
Date de la demande: 2009/03/18 
Requérant: University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Gregory Bohach, University of Idaho, Moscow, Idaho (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Ranger Russet’ 
 
Sommaire: ‘Clearwater Russet’ donne une plante plus courte que ‘Ranger Russet’. Le dessus de la nervure médiane a une 
pigmentation anthocyanique de moyenne étendue chez ‘Clearwater Russet’, alors qu’il a une pigmentation anthocyanique 
nulle ou très faible chez ‘Ranger Russet’. Le germe de ‘Clearwater Russet’ est ovoïde, tandis que celui de ‘Ranger Russet’ 
est conique. Chez ‘Clearwater Russet’, la base du germe est moyennement anthocyanée, tandis qu’elle est faiblement 
anthocyanée chez ‘Ranger Russet’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
 
FEUILLES : vert clair, petites, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation anthocyanique de faible 
intensité et d’étendue moyenne; folioles à marge plate ou très faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement 
enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre faible à moyen; fréquence nulle ou très faible de 
coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : petites à moyennes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle 
ou de très faible étendue. 
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BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne. 
COROLLE : grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne intensité et de grande étendue, avec une 
proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : allongé; chair blanche. 
YEUX : peu profonds. 
PEAU : brun rougeâtre, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence clairsemée. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, faiblement anthocyané, à port fermé, à pubescence de densité 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Clearwater Russet’ est issue d’un croisement entre ‘Bannock Russet’ et A89152-4 réalisé en 1995 à 
Aberdeen, en Idaho, aux États-Unis, où elle a été mise au point à partir d’un semis sélectionné au champ en 1996. La variété 
a été mise au point par sélection phénotypique récurrente et a fait l’objet d’évaluations pendant 12 ans dans le cadre d’essais 
officiels et privés réalisés dans l’ensemble de l’ouest des États-Unis. Les critères de sélection étaient la maturation, le 
rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques et l’aptitude des tubercules à la transformation et à 
l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Clearwater Russet’  
 ‘Clearwater Russet’ ‘Ranger Russet’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 49 58 
 écart-type 4,0 2,1 

*variété de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Clearwater Russet’ (droite) avec la variété de référence 
‘Ranger Russet’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Emma’ 
Numéro de la demande: 07-6046 
Date de la demande: 2007/11/16 
Requérant: Irish Potato Marketing Limited, Dublin (Irlande) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Teagasc Crops Research Centre, Carlow (Irlande) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: ‘Emma’ donne une plante plus courte que ‘Yukon Gold’. La face interne de la corolle n’est pas anthocyanée ou 
l’est très faiblement chez ‘Emma’, alors qu’elle est faiblement à moyennement anthocyanée chez ‘Yukon Gold’. Le germe de 
‘Emma’ est ovoïde, alors que celui de ‘Yukon Gold’ est sphérique. Chez ‘Emma’, la base du germe a une très forte 
pigmentation anthocyanique comportant une proportion élevée de bleu, alors qu’elle a une pigmentation anthocyanique 
moyenne comportant une proportion nulle à faible de bleu chez ‘Yukon Gold’. Le sommet du germe est fortement anthocyané 
chez ‘Emma’, alors qu’il est faiblement anthocyané chez ‘Yukon Gold’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de faible à moyenne étendue concentrée à la mi-hauteur. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure 
médiane à pigmentation anthocyanique de faible intensité et de faible étendue; folioles à marge moyennement à fortement 
ondulée, à nervures enfoncées, à dessus moyennement luisant à luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence 
moyenne de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : petites à moyennes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de 
faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : rond; chair jaune clair. 
YEUX : peu profonds. 
PEAU : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence élevée d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : très fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence dense. 
SOMMET : petit par rapport à la base, à port intermédiaire entre ouvert et fermé, fortement anthocyané, à pubescence de 
densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Emma’ est issue d’un croisement entre ‘Colleen’ et ‘Estima’ réalisé en 1989 à Carlow, en Irlande. Le 
processus de sélection a été réalisé sur une période de 12 ans, à raison d’une sélection par année. Les essais ont été réalisés 
dans le Lincolnshire, au Royaume-Uni, et à Valence, en Espagne. Les critères de sélection étaient la précocité, l’aspect de la 
peau du tubercule, la résistance aux maladies, le rendement et les qualités gustatives. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
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Tableau de comparaison pour ‘Emma’  
 ‘Emma’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 52,9 78,5 
 écart-type 3,14 2,42 

*variété de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Emma’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘FL2085’ 
Numéro de la demande: 08-6420 
Date de la demande: 2008/07/31 
Requérant: Frito-Lay North America, Inc., Plano, Texas (États-Unis) 
Mandataire au Canada: PepsiCo Foods Canada, Mississauga (Ontario) 
Sélectionneur: Robert W. Hoopes, Frito-Lay Research, Rhinelander, Wisconsin (États-Unis) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Adirondack Red’ 
 
Sommaire: ‘FL2085’ donne une plante plus courte que ‘Adirondack Red’. Les feuilles de ‘FL2085’ sont vert foncé, alors 
que celles de ‘Adirondack Red’ sont vert clair à vert moyen. Le pédoncule de ‘FL2085’ a une pigmentation anthocyanique 
nulle ou de très faible étendue, tandis que celui de ‘Adirondack Red’ a une pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
La face interne de la corolle n’est pas anthocyanée ou l’est très faiblement chez ‘FL2085’, alors qu’elle est moyennement 
anthocyanée chez ‘Adirondack Red’. Le germe de ‘FL2085’ est conique, alors que celui de ‘Adirondack Red’ est cylindrique 
étroit. Chez ‘FL2085’, le sommet du germe est faiblement anthocyané, tandis qu’il est fortement anthocyané chez 
‘Adirondack Red’. 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE POMME DE TERRE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2011, n° 80   

Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type rameux; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne à grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique de faible intensité et d’étendue moyenne; folioles à marge faiblement ondulée, à nervures 
moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant à luisant; folioles secondaires en nombre faible à moyen; fréquence 
nulle à faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, aussi larges que longues. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue faible à moyenne. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale court; chair rouge. 
YEUX : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : conique, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : très fortement anthocyanée, avec une proportion moyenne de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, faiblement anthocyané, à port fermé, à pubescence de densité 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘FL2085’ est issue d’un croisement entre ‘FL1920’ et ‘FL1815’ réalisé en 1997 à Rhinelander, au 
Wisconsin, aux États-Unis. Les graines issues de ce croisement ont été semées en serre à l’été 1997, et les tubercules ainsi 
obtenus ont été récoltés et plantés au champ au printemps 1998. La variété a été sélectionnée parmi ce groupe et a d’abord 
obtenu la désignation 1998 309.07. La sélection visait à obtenir des tubercules uniformes de belle apparence possédant une 
peau lisse et d’un genre nouveau, des yeux peu profonds ainsi qu’une bonne forme. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘FL2085’  
 ‘FL2085’ ‘Adirondack Red’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 52 60 
 écart-type 2,6 2,7 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘FL2085’ (gauche) avec la variété de référence ‘Adirondack Red’ 
(droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘FL2204’ 
Numéro de la demande: 10-6876 
Date de la demande: 2010/03/01 
Requérant: Frito-Lay North America, Inc., Plano, Texas (États-Unis) 
Mandataire au Canada: PepsiCo Foods Canada, Mississauga (Ontario) 
Sélectionneur: Robert W. Hoopes, Frito-Lay Research, Rhinelander, Wisconsin (États-Unis) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Atlantic’ 
 
Sommaire: ‘FL2204’ donne une plante plus haute que ‘Atlantic’. Le germe de ‘FL2204’ est sphérique, alors que celui de 
‘Atlantic’ est ovoïde. Chez ‘FL2204’, la base du germe a une pigmentation anthocyanique faible à moyenne comportant une 
proportion de bleu nulle à faible, tandis qu’elle a une forte pigmentation anthocyanique comportant une proportion moyenne 
de bleu chez ‘Atlantic’. La pubescence du sommet du germe est nulle à clairsemée chez ‘FL2204’, tandis qu’elle est dense 
chez ‘Atlantic’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de faible étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de faible intensité et de faible étendue; folioles à marge faiblement ondulée à moyennement ondulée, à 
nervures moyennement enfoncées à enfoncées, à dessus moyennement luisant à luisant; folioles secondaires en nombre 
moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges à aussi longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
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INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grosseur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou 
de très faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de forte intensité et de moyenne étendue, 
avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : rond; chair crème. 
YEUX : peu profonds, moyennement profonds près de la couronne. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : petit, sphérique, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : faiblement à moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : gros par rapport à la base, moyennement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée, à port fermé. 
 
Origine génétique: ‘FL2204’ est issue d’un croisement entre ‘FL1876’ et ‘Andover’ réalisé en 2000 à Rhinelander, au 
Wisconsin, aux États-Unis. Quatre cents graines issues de ce croisement ont été semées en serre en 2001, et les tubercules 
ainsi obtenus ont été récoltés et plantés au champ au printemps 2002. ‘FL2204’ a été sélectionnée parmi ce groupe et a 
d’abord obtenu la désignation 2002 69.03. La variété a été sélectionnée pour son taux élevé de tubérisation, la forme, la 
grosseur et l’uniformité de ses tubercules, leur teneur élevée en matière sèche et leur résistance aux meurtrissures ainsi que 
parce qu’elle donne des croustilles d’excellente couleur après l’entreposage et qu’elle était exempte de gale aux essais. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘FL2204’  
 ‘FL2204’ ‘Atlantic’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 58 50 
 écart-type 2,2 3,3 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘FL2204’ (gauche) avec la variété de référence ‘Atlantic’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘FL2215’ 
Numéro de la demande: 10-7000 
Date de la demande: 2010/06/16 
Requérant: Frito-Lay North America, Inc., Plano, Texas (États-Unis) 
Mandataire au Canada: PepsiCo Foods Canada, Mississauga (Ontario) 
Sélectionneur: Robert W. Hoopes, Frito-Lay Research, Rhinelander, Wisconsin (États-Unis) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘FL1867’ 
 
Sommaire: La corolle de ‘FL2215’ a une pigmentation anthocyanique moyenne à forte comportant une proportion élevée de 
bleu, tandis que celle de ‘FL1867’ a une pigmentation anthocyanique nulle ou très faible comportant une proportion nulle à 
faible de bleu. Le germe de ‘FL2215’ est ovoïde, tandis que celui de ‘FL1867’ est sphérique. Chez ‘FL2215’, le sommet du 
germe est très fortement anthocyané, alors qu’il n’est pas anthocyané ou lest très faiblement chez ‘FL1867’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
 
FEUILLES : vert clair, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane non anthocyané ou à 
pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge plate à faiblement ondulée, à 
nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre moyen; 
fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, aussi larges que longues. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de 
très faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de faible étendue. 
COROLLE : grande; face interne à pigmentation anthocyanique moyenne à forte et de grande étendue, avec une proportion 
élevée de bleu. 
 
TUBERCULE : ovale court; chair blanche. 
YEUX : peu profonds. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, très fortement anthocyané, à port ouvert, à pubescence de densité 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘FL2215’ est issue d’un croisement entre ‘FL1840’ et ‘FL1867’ réalisé en 1996 près de Rhinelander, au 
Wisconsin, aux États-Unis. Cent graines issues de ce croisement ont été semées en serre en 2001; quatre tubercules par plant 
ont été récoltés sur 86 des plants. Un tubercule par plant a été récolté sur 12 plants et planté au champ au printemps 2002. La 
variété a été sélectionnée parmi ce groupe et a d’abord obtenu la désignation 2002 218.04. Les critères de sélection étaient 
l’aspect et la densité des tubercules, le nombre de tubercules, la couleur des croustilles obtenues après entreposage, la 
tolérance à la gale commune et la résistance au nématode doré. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘FL2215’ (gauche) avec la variété de référence ‘FL1867’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Lady Jo’ 
Numéro de la demande: 05-5124 
Date de la demande: 2005/10/26 
Requérant: C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: J.P.M. Muijsers, C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Lady Claire’ et ‘Agria’ 
 
Sommaire: ‘Lady Jo’ donne une plante plus haute que les variétés de référence. Le tubercule de ‘Lady Jo’ est rond, tandis 
que celui de ‘Lady Claire’ est courtement ovale et celui de ‘Agria’ est ovale-allongé. Chez ‘Lady Jo’, le sommet du germe est 
gros par rapport à la base, alors qu’il est de grosseur moyenne chez ‘Lady Claire’ et petit chez ‘Agria’. Le sommet du germe 
a une pubescence dense chez ‘Lady Jo’, alors qu’il a une pubescence clairsemée chez ‘Agria’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de faible étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, grandes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane non anthocyané ou à 
pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge plate ou très faiblement 
ondulée, à nervures peu enfoncées, à dessus mat; folioles secondaires en nombre moyen à élevé; fréquence nulle ou très 
faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou 
de faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
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TUBERCULE : rond; chair jaune clair. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : sphérique, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes à 
moyennes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion moyenne à élevée de bleu, à pubescence dense. 
SOMMET : gros par rapport à la base, à port intermédiaire entre ouvert et fermé, fortement anthocyané, densément 
pubescent. 
 
Origine génétique: ‘Lady Jo’ est issue d’un croisement entre ‘Lady Amelia’ (CMK19987-203-014) et VE74-45 réalisé en 
1992 à Rilland, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la maturation, la profondeur des yeux, la 
résistance aux maladies, la teneur en matière sèche, le type culinaire, la qualité culinaire et l’aptitude à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Lady Jo’  
 ‘Lady Jo’ ‘Lady Claire’* ‘Agria’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 70 52 58 
 écart-type 3,9 3,1 4,5 

*variétés de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Lady Jo’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lady Claire’ 
(centre) et ‘Agria’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Mazama’ 
Numéro de la demande: 07-5732 
Date de la demande: 2007/02/14 
Requérant: State of Oregon, by and through the State Board of Higher Education on behalf of Oregon 

University, Corvallis, Oregon (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Alvin R. Mosley, Oregon State University, Corvallis, Oregon (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Norland’ et ‘Red LaSoda’ 
 
Sommaire: Chez ‘Mazama’, les yeux du tubercule sont peu profonds, tandis qu’ils sont moyennement profonds chez 
‘Norland’ et profonds chez ‘Red LaSoda’. La base du germe a une pubescence très dense chez ‘Mazama’, alors qu’elle a une 
pubescence moyenne chez ‘Norland’ et une pubescence dense chez ‘Red LaSoda’. Le sommet du germe est faiblement 
anthocyané chez ‘Mazama’, tandis qu’il est moyennement anthocyané chez les variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type feuillu; maturation hâtive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, petites à moyennes, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de moyenne à forte intensité et d’étendue moyenne à grande; folioles à marge faiblement à moyennement 
ondulée, à nervures moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant à luisant; folioles secondaires en nombre faible à 
moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique de moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de forte intensité et de grande étendue, 
avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale court; chair blanche. 
YEUX : peu profonds. 
PEAU : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence très dense. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire entre ouvert et fermé, faiblement anthocyané, à 
pubescence de densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘Mazama’ est issue d’un croisement entre ND1196-2R et ‘Redsen’ réalisé en 1989 à l’université North 
Dakota State, à Fargo, au Dakota du Nord, aux États-Unis. Elle a été mise au point par sélection classique, avec sélection 
individuelle de clones parmi la génération F1. Les critères de sélection étaient la couleur, la petite taille, l’uniformité et la 
texture lisse des tubercules ainsi que la performance globale de la plante. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Mazama’ (centre) avec les variétés de référence ‘Norland’ (gauche) 
et ‘Red LaSoda’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Mimi’ 
Numéro de la demande: 06-5548 
Date de la demande: 2006/07/14 
Requérant: Caithness Potato Breeders Ltd., London (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: Jack Dunnett, Caithness (Royaume-Uni) 
 
Variété de référence: ‘Norland’ 
 
Sommaire: ‘Mimi’ donne une plante plus courte que ‘Norland’. Les tiges ont une pigmentation anthocyanique de grande à 
très grande étendue chez ‘Mimi’, tandis qu’elles ont une pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne chez ‘Norland’. 
Les inflorescences sont absentes ou très peu nombreuses chez ‘Mimi’, alors qu’elles sont moyennement nombreuses chez 
‘Norland’. Chez ‘Mimi’, la chair du tubercule est jaune clair, tandis qu’elle est blanche chez ‘Norland’. Le germe de ‘Mimi’ 
est petit, alors que celui de ‘Norland’ est de grosseur moyenne. Chez ‘Mimi’, la pigmentation anthocyanique de la base du 
germe comporte une proportion moyenne de bleu, alors qu’elle comporte une proportion nulle à faible de bleu chez 
‘Norland’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande à très grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, petites, à silhouette fermée; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de moyenne intensité et de grande étendue; folioles à marge fortement ondulée, à nervures enfoncées, à dessus 
moyennement luisant; folioles secondaires en nombre moyen; faible fréquence de coalescence de la foliole terminale avec 
une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : absentes à très peu nombreuses. 
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TUBERCULE : ovale court; chair jaune clair. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
GERME : petit, ovoïde, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion moyenne de bleu, à pubescence clairsemée. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port fermé, moyennement anthocyané, à pubescence clairsemée. 
 
Origine génétique: ‘Mimi’ est issue d’un croisement entre ‘Celine’ et ‘Thurso’ réalisé en 1995 à Clevnagreen, à Freswick, 
dans le Caithness, au Royaume-Uni. Elle a été sélectionnée parmi la descendance F1 et mise au point par sélection 
phénotypique récurrente. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Mimi’  
 ‘Mimi’ ‘Norland’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 48 69 
 écart-type 3,1 5,4 

*variété de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Mimi’ (droite) avec la variété de référence ‘Norland’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Purple Pelisse’ 
Numéro de la demande: 09-6611 
Date de la demande: 2009/04/17 
Requérant: State of Oregon, by and through the State Board of Higher Education on behalf of Oregon 

University, Corvallis, Oregon (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Isabel Vales, Oregon State University, Corvallis, Oregon (États-Unis) 
 Charles Brown, Washington State University, Prosser, Washington (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘All Blue’ 
 
Sommaire: ‘Purple Pelisse’ donne une plante plus courte que ‘All Blue’. ‘Purple Pelisse’ donne une plante dressée à semi-
dressée, tandis que ‘All Blue’ donne une plante étalée. Les boutons floraux de ‘Purple Pelisse’ ont une pigmentation 
anthocyanique de grande étendue, alors que ceux de ‘All Blue’ ont une pigmentation anthocyanique de faible étendue. Chez 
‘Purple Pelisse’, la face interne de la corolle est fortement anthocyanée, tandis qu’elle est moyennement anthocyanée chez 
‘All Blue’. La pigmentation anthocyanique de la corolle est de faible à moyenne étendue chez ‘Purple Pelisse’, alors qu’elle 
est de grande étendue chez ‘All Blue’. Le germe de ‘Purple Pelisse’ est gros et cylindrique large, alors que celui de ‘All 
Blue’ est de grosseur moyenne et conique. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à semi-dressée, de type feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande à très grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de forte intensité et de grande étendue; folioles à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement 
enfoncées, à dessus mat; folioles secondaires en faible nombre; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole 
terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : petites à moyennes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique d’étendue 
moyenne à grande. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de forte intensité et de faible à moyenne 
étendue, avec une proportion élevée de bleu. 
 
TUBERCULE : allongé; chair bleue. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : bleue, bleue à la base des yeux. 
 
GERME : cylindrique large, gros, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : très fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence très clairsemée. 
SOMMET : petit par rapport à la base, à port intermédiaire entre fermé et ouvert, fortement anthocyané, densément 
pubescent. 
 
Origine génétique: ‘Purple Pelisse’ est issue d’une pollinisation de ‘NDOP5847-1’ par ‘Red Bulk’ réalisée en 2000 à 
Prosser, dans l’État de Washington, aux États-Unis. Elle a été mise au point par sélection phénotypique récurrente à partir 
d’un semis sélectionné au champ en 2001 à Madras, en Oregon, aux États-Unis. La variété a fait l’objet d’évaluations 
pendant 6 ans dans le cadre d’essais officiels et privés réalisés dans l’ensemble de l’ouest des États-Unis. Les critères de 
sélection étaient la maturation, le rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude 
des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
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Tableau de comparaison pour ‘Purple Pelisse’  
 ‘Purple Pelisse’ ‘All Blue’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 56 68 
 écart-type 1,7 5,3 

*variété de référence 
 
 

Pomme de terre: ‘Purple Pelisse’ (gauche) avec la variété de référence ‘All Blue’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘Sassy’ 
Numéro de la demande: 08-6475 
Date de la demande: 2008/12/22 
Requérant: Germicopa SAS, Quimper (France) 
Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Eric Bargy, Germicopa SAS, Quimper (France) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: ‘Sassy’ donne une plante à maturation tardive, alors que ‘Yukon Gold’ donne une plante dont la maturation est 
hâtive à intermédiaire. Les boutons floraux de ‘Sassy’ possèdent une pigmentation anthocyanique de moyenne à grande 
étendue, tandis que ceux de ‘Yukon Gold’ possèdent une pigmentation anthocyanique d’étendue nulle ou très faible. Le 
germe de ‘Sassy’ est ovoïde, alors que celui de ‘Yukon Gold’ est sphérique. La base du germe a une très forte pigmentation 
anthocyanique comportant une proportion élevée de bleu chez ‘Sassy’, alors qu’elle a une pigmentation anthocyanique 
moyenne comportant une proportion nulle à faible de bleu chez ‘Yukon Gold’. Chez Sassy, le sommet du germe a une forte 
pigmentation anthocyanique et une pubescence très dense, alors qu’il a une pigmentation anthocyanique faible et une 
pubescence clairsemée chez ‘Yukon Gold’. 
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Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu, à maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue concentrée à la mi-hauteur. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennes à grandes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique nulle à faible en intensité et en étendue; folioles à marge faiblement à moyennement ondulée, à nervures 
moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence nulle ou très 
faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges à aussi longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : pubescent. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne à grande. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne intensité et d’étendue 
moyenne à grande, avec une proportion moyenne de bleu. 
 
TUBERCULE : rond; chair jaune clair à jaune moyen. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : très fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET : petit par rapport à la base, à port fermé, fortement anthocyané, à pubescence très dense. 
 
Origine génétique: ‘Sassy’ est issue d’un croisement entre ‘G82TT137001’ et ‘Promesse’ réalisé en 1991 à Châteauneuf-du-
Faou, en France. Au printemps 1992, les graines issues de ce croisement ont été semées en serre, puis les semis ont été 
repiqués dans des pots de 9 cm. Un des tubercules obtenus a été récolté et planté au champ en 1993. Quatre tubercules ont été 
récoltés puis plantés dans 4 poquets en 1994, d’où 30 tubercules ont été récoltés. En 1995, 18 tubercules ont été plantés au 
champ pour la production de semences, et 8 tubercules ont été plantés à la station d’amélioration pour des essais 
agronomiques. De 1996 à 1999, des essais plus poussés ont été réalisés en France et en Allemagne. Les critères de sélection 
étaient la résistance aux organismes nuisibles, le rendement ainsi que la qualité culinaire, l’aptitude à la production de frites, 
la teneur en matière sèche, l’aptitude à l’entreposage et l’aspect du tubercule. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Sassy’ (droite) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (gauche) 
 
 
Dénomination proposée: ‘STP00-10’ 
Numéro de la demande: 09-6719 
Date de la demande: 2009/08/27 
Requérant: McCain Produce Inc., Florenceville-Bristol (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Terrance Smith, Bristol (Nouveau-Brunswick) 
 
Variété de référence: ‘Shepody’ 
 
Sommaire: ‘STP00-10’ donne une plante plus haute que ‘Shepody’. Chez ‘STP00-10’, la pigmentation anthocyanique de la 
tige est nulle ou de très faible étendue, alors qu’elle est de faible à moyenne étendue et distribuée uniformément chez 
‘Shepody’. Les boutons floraux de ‘STP00-10’ ont une pigmentation anthocyanique de grande étendue, alors que ceux de 
‘Shepody’ ont une pigmentation anthocyanique de faible étendue. Le germe de ‘STP00-10’ est conique, tandis que celui de 
‘Shepody’ est cylindrique large. Chez ‘STP00-10’, la base du germe a une pigmentation anthocyanique moyenne comportant 
une proportion moyenne de bleu, alors qu’elle a une forte pigmentation anthocyanique comportant une proportion nulle à 
faible de bleu chez ‘Shepody’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu; époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, grandes, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane non 
anthocyané ou à pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge plate ou très 
faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires 
en nombre moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de 
très faible étendue. 
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BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne intensité et d’étendue 
moyenne à grande, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair blanche. 
YEUX : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
GERME : gros, conique, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales longues. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion moyenne de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : petit par rapport à la base, non anthocyané ou très faiblement anthocyané, à port intermédiaire, à pubescence de 
densité moyenne. 
 
Origine génétique: ‘STP00-10’ est issue d’une pollinisation libre de la variété ‘Millennium Russet’ par un parent mâle 
inconnu. Les graines ont été récoltées en 2000 dans le cadre d’une étude au champ réalisée à Florenceville, au New 
Brunswick. La nouvelle variété a été mise au point par sélection phénotypique récurrente à partir d’un semis sélectionné au 
champ en 2001 à la Terrance Smith Potato Breeding Farm, à Bristol, au New Brunswick. La sélection a exigé des essais 
intensifs réalisés dans l’ensemble du Canada pendant huit ans. Les critères de sélection étaient la maturation, le rendement, la 
résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à 
l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘STP00-10’  
 ‘STP00-10’ ‘Shepody’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 67 47 
 écart-type 2,6 2,6 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘STP00-10’ (droite) avec la variété de référence ‘Shepody’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Tebina’ 
Numéro de la demande: 07-6068 
Date de la demande: 2007/12/14 
Requérant: n.v. Binst Breeding and Selection s.a., Grimbergen (Belgique) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Temmerman Jacques C.M.J., Medemblik (Pays-Bas) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Calwhite’ 
 
Sommaire: ‘Tebina’ donne une plante plus haute que ‘Calwhite’. Chez ‘Tebina’, la pigmentation anthocyanique de la tige 
est nulle ou de très faible étendue, alors qu’elle est d’étendue moyenne et distribuée uniformément chez ‘Calwhite’. Les 
boutons floraux de ‘Tebina’ possèdent une pigmentation anthocyanique d’étendue nulle ou très faible, alors que ceux de 
‘Calwhite’ possèdent une pigmentation anthocyanique de d’étendue moyenne. La chair du tubercule est jaune clair chez 
‘Tebina’, tandis qu’elle est blanche chez ‘Calwhite’. Le germe de ‘Tebina’ est ovoïde, tandis que celui de ‘Calwhite’ est 
cylindrique large. Chez ‘Tebina’, la base du germe a une pigmentation anthocyanique d’intensité moyenne comportant une 
proportion de bleu nulle à faible, tandis qu’elle a une très forte pigmentation anthocyanique comportant une proportion 
moyenne de bleu chez ‘Calwhite’. Le sommet du germe a une pubescence dense chez ‘Tebina’, alors qu’il a une pubescence 
clairsemée chez ‘Calwhite’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu, à maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique d’étendue nulle à faible. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette fermée; dessus de la nervure médiane non 
anthocyané ou à pigmentation anthocyanique de très faible intensité et de très faible étendue; folioles à marge faiblement 
ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées, à dessus moyennement luisant; folioles secondaires en nombre 
moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
LIMBE DES FEUILLES DE LA ROSETTE APICALE : pubescent. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne nulle ou de très faible intensité et de très 
faible étendue, avec une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune clair. 
YEUX : moyennement profonds. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, gros, à fréquence moyenne d’émergence de racines; ramifications latérales de longueur moyenne. 
BASE : moyennement anthocyanée, avec une proportion nulle à faible de bleu, à pubescence dense. 
SOMMET : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire entre ouvert et fermé, à pigmentation 
anthocyanique nulle ou très faible, densément pubescent. 
 
Origine génétique: ‘Tebina’ est issue d’un croisement entre 86-26-02 et ‘Agria’ réalisé en 1993 aux Pays-Bas et provient 
d’un semis unique sélectionné au champ en 1994 à Wieringermeer, aux Pays-Bas. La variété a été mise au point par sélection 
phénotypique récurrente. Elle a été obtenue à la suite d’un processus de sélection intensif de plus de six ans. Les critères de 
sélection étaient la maturation, le rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques et l’aptitude des 
tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
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Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 
sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 90 cm, et les 
plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Tebina’  
 ‘Tebina’ ‘Calwhite’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 83 74 
 écart-type 2,6 3,4 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Tebina’ (droite) avec la variété de référence ‘Calwhite’ (gauche) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Vigor’ 
Numéro de la demande: 09-6713 
Date de la demande: 2009/08/10 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Benoit Bizimungu, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
 
Variétés de référence: ‘Atlantic’ et ‘Superior’ 
 
Sommaire: Chez ‘Vigor’, le dessus de la nervure médiane et le pédoncule ont une pigmentation anthocyanique d’étendue 
faible à moyenne, alors qu’ils ne sont pas anthocyanés ou ont une pigmentation anthocyanique de très faible étendue chez les 
variétés de référence. La corolle de ‘Vigor’ est moyennement à fortement anthocyanée, tandis que celle de ‘Atlantic’ est 
faiblement anthocyanée et celle de ‘Superior’ est faiblement à moyennement anthocyanée. La chair du tubercule est jaune 
moyen chez ‘Vigor’, alors qu’elle est crème chez les variétés de référence. Chez ‘Vigor’, la base du germe a une forte 
pigmentation anthocyanique comportant une proportion élevée de bleu, tandis qu’elle a une pigmentation anthocyanique 
moyenne à forte comportant une proportion moyenne de bleu chez ‘Atlantic’ et une pigmentation anthocyanique moyenne 
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comportant une proportion moyenne de bleu chez ‘Superior’. Le sommet du germe est fortement anthocyané chez ‘Vigor’, 
alors qu’il est faiblement à moyennement anthocyané chez ‘Atlantic’ et moyennement anthocyané chez ‘Superior’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu, à maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de très faible étendue. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, petites, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de faible intensité et d’étendue faible à moyenne; folioles à marge moyennement ondulée, à nervures 
moyennement enfoncées, à dessus mat à moyennement luisant; folioles secondaires en faible nombre; fréquence nulle ou très 
faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncules à pigmentation 
anthocyanique de faible à moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue moyenne à grande. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne d’intensité moyenne à forte et d’étendue 
moyenne à grande, avec une proportion élevée de bleu. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune moyen. 
YEUX : peu profonds. 
PEAU : beige clair, jaune à la base des yeux. 
 
GERME : ovoïde, de grosseur moyenne, à faible fréquence d’émergence de racines; ramifications latérales courtes. 
BASE : fortement anthocyanée, avec une proportion élevée de bleu, à pubescence moyenne. 
SOMMET : gros par rapport à la base, à port intermédiaire entre ouvert et fermé, fortement anthocyané, densément 
pubescent. 
 
Origine génétique: ‘Vigor’ est issue d’un croisement entre ‘Agria’ et ‘Wischip’ réalisé en 1994 au Centre de recherches de 
Lethbridge d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Lethbridge, en Alberta. Une graine a été plantée en serre en 1995 à 
Lethbridge, et les tubercules ainsi obtenus ont été plantés à des fins de sélection en 1996 à la sous-station de recherche de 
Vauxhall. Le clone V1002-2 (Vigor) a été sélectionné en 1996 puis a fait l’objet de sélections et d’évaluations sur 3 
générations (4 buttes, 10 buttes et 50 buttes) de 1997 à 1999 à Vauxhall. La variété a ensuite été inscrite aux Essais régionaux 
de la pomme de terre de l’Ouest canadien de 2000 à 2003. L’évaluation commerciale, réalisée par le Western Potato 
Consortium-A, a débuté en 2004. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2010 au Centre de recherches sur la pomme de terre, à Fredericton, 
au Nouveau-Brunswick. Ils ont porté sur 60 sujets de chaque variété, répartis en 2 répétitions. Chaque rang mesurait 9,15 
mètres. Les rangs étaient espacés de 91 cm, et les plants étaient espacés de 30 cm sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Vigor’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Atlantic’ (centre) et 
‘Superior’ (droite) 

Pomme de terre: ‘Vigor’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Atlantic’ (centre) et 
‘Superior’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Evera209’ 
Numéro de la demande: 09-6702 
Date de la demande: 2009/07/22 
Requérant: Roses Forever ApS, Fåborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Rosa Eskelund Hansen, Roses Forever ApS, Fåborg (Danemark) 
 
Variété de référence: ‘Poulpar032’ 
 
Sommaire: Les fleurs de ‘Evera209’ sont très grandes et de forme arrondie, alors que celles de ‘Poulpar032’ sont moyennes 
à grandes et en forme d’étoile. 
 
Description:  
PLANTE : naine, semi-dressée. 
JEUNES RAMEAUX : faiblement anthocyanés. 
AIGUILLONS : en nombre intermédiaire, rougeâtres. 
 
FEUILLES : de grandeur moyenne, anthocyanées, à marge faiblement ondulée; dessus vert moyen à vert foncé, faiblement 
luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : ovée, à sommet acuminé. 
 
POUSSE FLORIFÈRE : sans ramifications, comportant un nombre très faible de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : largement ovés en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, de diamètre très grand, blanches ou se rapprochant du groupe de couleur blanc, de forme arrondie, 
inodores à faiblement parfumées, à sépales moyennement appendiculés. 
PÉTALES : en nombre intermédiaire à élevé, en densité intermédiaire, s’ouvrant simultanément, obovés, faiblement incisés, 
fortement ondulés, moyens à grands; face interne d’un blanc uniforme (RHS 155C-155D) avec une petite tache basale 
verdâtre. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet principalement blanc. 
 
Origine génétique: ‘Evera209’ est issue d’un croisement réalisé en octobre 2005, à Fåborg, au Danemark, entre deux 
hybrides non identifiés. La nouvelle variété a été mise au point par la sélectionneuse, Rosa Eskelund Hansen. En novembre 
2006, un sujet unique a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs et pour son feuillage luisant. La nouvelle variété a été 
multipliée par boutures pour la première fois en septembre 2008, à Fåborg. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Evera209’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro 
de référence de l’OCVV 20090975. Les essais ont été réalisés en 2010 par le Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 

ROSIER 
(Rosa) 



DEMANDES À L’ÉTUDE ROSIER                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2011, n° 80   

 
Rosier: ‘Evera209’ 

 
 
Dénomination proposée: ‘Evera211’ 
Numéro de la demande: 09-6703 
Date de la demande: 2009/07/22 
Requérant: Roses Forever ApS, Fåborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Rosa Eskelund Hansen, Roses Forever ApS, Fåborg (Danemark) 
 
Variété de référence: ‘Korfrosdra’ 
 
Sommaire: Chez ‘Evera211’, le dessus des feuilles est fortement luisant, alors que chez ‘Korfrosdra’ il est mat ou très 
faiblement luisant. Chez ‘Evera211’, la face interne des pétales est jaune, alors que chez ‘Korfrosdra’ elle est orange-jaune. 
 
Description:  
PLANTE : naine, à port intermédiaire. 
JEUNES RAMEAUX : faiblement à moyennement anthocyanés. 
AIGUILLONS : en nombre faible à intermédiaire, rougeâtres. 
 
FEUILLES : de grandeur moyenne, anthocyanées, à marge faiblement à moyennement ondulée; dessus fortement luisant, 
vert foncé. 
FOLIOLE TERMINALE : à base ovée, à sommet acuminé. 
 
POUSSE FLORIFÈRE : sans ramifications, comportant un nombre très faible de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : largement ovés en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur jaune, de diamètre très grand, de forme arrondie, inodores à faiblement parfumées, 
à sépales moyennement appendiculés. 
PÉTALES : en nombre intermédiaire à élevé, en densité moyenne, s’ouvrant simultanément, obovés, faiblement à 
moyennement incisés, moyennement ondulés, moyens à grands, à marge faiblement à moyennement réfléchie; face interne 
d’un jaune uniforme (RHS 12A), sans tache basale. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet principalement jaune moyen. 
 
Origine génétique: ‘Evera211’ est issue d’un croisement réalisé en novembre 2005, à Fåborg, au Danemark, entre deux 
hybrides non identifiés. La nouvelle variété a été mise au point par la sélectionneuse, Rosa Eskelund Hansen. En février 
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2007, un sujet unique a été sélectionné pour la couleur, la grosseur et le parfum de ses fleurs ainsi que pour son feuillage 
luisant, sa résistance aux maladies et ses qualités pour la production commerciale. La nouvelle variété a été multipliée par 
boutures pour la première fois en décembre 2008, à Fåborg. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘Evera211’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro 
de référence de l’OCVV 20090976. Les essais ont été réalisés en 2010 par le Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. 
Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Evera211’  
 ‘Evera211’ ‘Korfrosdra’* 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne 12A 13A-14B 

*variété de référence 
 
 

 
Rosier: ‘Evera211’ 

 
 



 
 
DEMANDES À L’ÉTUDE  SOJA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2011, n° 80   

 
 
Dénomination proposée: ‘S20-G7’ 
Numéro de la demande: 07-5740 
Date de la demande: 2007/02/12 
Requérant: Syngenta Seeds Inc., Minneapolis, Minnesota (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Syngenta Seeds Canada, Inc., Arva (Ontario) 
Sélectionneur: Don McClure, Syngenta Seeds Canada, Inc., Arva (Ontario) 
 
Variétés de référence: ‘S20-F8’ et ‘Ivory’ 
 
Sommaire: L’hypocotyle est moyennement anthocyané chez ‘S20-G7’, alors qu’il est très faiblement anthocyané chez 
‘Ivory’. Les fleurs sont violettes chez ‘S20-G7’, tandis qu’elles sont blanches chez ‘Ivory’. La gousse est brune chez ‘S20-
G7’, alors qu’elle est havane chez ‘Ivory’. Le tégument des graines est mat chez ‘S20-G7’, tandis qu’il est luisant chez 
‘Ivory’. Les graines ont une plus forte teneur en protéines chez ‘S20-G7’ que chez ‘S20-F8’. ‘S20-G7’ arrive à maturité plus 
tôt que ‘Ivory’. 
 
Description:  
HYPOCOTYLE : moyennement anthocyané. 
 
PLANTE : soja oléagineux à port dressé, à croissance indéterminée; tige pourvue d’une pubescence grise sur son tiers 
médian. 
FEUILLES : vert moyen; folioles latérales ovées et arrondies. 
 
FLEURS : violettes. 
 
GOUSSES : brunes. 
GRAINES : de grosseur moyenne, sphériques-aplaties, à tégument jaune et mat; hile de grandeur moyenne, jaune, à funicule 
jaune, à assise de séparation normale. 
 
MATURATION : groupe II; 3 000 unités thermiques requises. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante aux races 1 à 3 et 6 à 9 de la pourriture phytophthoréenne 
(Phytophthora megasperma f. sp. glycinea) et sensible au nématode à kystes du soja (Heterodera glycines). 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage sur pied et à la verse. 
 
Origine génétique: ‘S20-G7’ (désignation expérimentale 03DL087033) est issue d’un croisement 63272 × 28244 réalisé en 
2000 à Arva, en Ontario. Les générations F1 et F2 ont été cultivées durant l’hiver 2000-2001 dans la région de Kekaha, à 
Hawaii. La génération F3 a été cultivée durant l’été 2001 à Arva. Les générations F4 et F5 ont été cultivées en pépinière 
d’hiver en 2001-2002. Au cours de l’été 2002, des sujets de la génération F6 ont été sélectionnés et égrenés individuellement. 
La descendance ainsi obtenue a été soumise à des essais de rendement non répétés en 2003. Une des lignées, désignée 
03DL087033, a été sélectionnée pour ses caractères agronomiques supérieurs et évaluée dans des conditions 
environnementales multiples en Ontario et aux États-Unis. Elle a affiché une excellente performance en comparaison d’autres 
variétés présentant une précocité de maturation similaire. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘S20-G7’ ont été réalisés au cours des saisons de culture 2005, 2006, 2007 et 
2008, à Arva et à Wallaceburg, en Ontario, à raison de 2 répétitions par variété. Chaque parcelle était constituée de 2 rangs de 
5 mètres, espacés de 75 cm. Les teneurs en protéines ont été déterminées à partir d’échantillons de graines prélevés dans les 
lieux d’essai d’Arva, de 2005 à 2008, et de Wallaceburg, en 2006; les moyennes ont été établies à partir de 4 sous-
échantillons prélevés chacune des 8 combinaisons d’année et de lieu d’essai, chacun des sous-échantillons étant un 
échantillon composite provenant des deux 2 répétitions. 

SOJA 
(Glycine max) 
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Tableau de comparaison pour ‘S20-G7’  
 ‘S20-G7’ ‘S20-F8’* ‘Ivory’* 

Précocité de floraison (jours) 
 moyenne 52 51 53 

Poids de 100 graines mûres (g) 
 moyenne 21,3 19,8 19,5 

Précocité de maturation (jours) 
 moyenne 119 118 121 

Teneur en protéines des graines (%) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,671) 43,64 41,11 43,20 

Teneur en huile des graines (%) 
 moyenne 19,9 20,5 19,3 

*variétés de référence 
 
 

 
Soja: ‘S20-G7’ (droite) avec la variété de référence ‘Ivory’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Bumper’ 
Numéro de la demande: 08-6463 
Date de la demande: 2008/10/30 
Requérant: CIMMYT, International, Mexico D.F. (Mexique) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Karim Ammar, CIMMYT, International, Mexico D.F. (Mexique) 
 
Variétés de référence: ‘Pronghorn’, ‘AC Ultima’ et ‘Tyndal’ 
 
Sommaire: ‘Bumper’ est un triticale hexaploïde de printemps. L’épiaison survient plus tôt chez ‘Bumper’ que chez 
‘Pronghorn’ et ‘Tyndal’. La plante est plus courte chez ‘Bumper’’ que chez les variétés de référence. La pubescence du col 
de l’épi est clairsemée chez ‘Bumper’, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Pronghorn’ et dense chez ‘AC Ultima’. L’épi est 
faiblement glauque chez ‘Bumper’, alors qu’il est moyennement glauque chez ‘AC Ultima’ et très fortement glauque chez 
‘Tyndal’. L’épi est complètement aristé chez ‘Bumper’, alors qu’il est demi-aristé chez ‘Tyndal’. Les arêtes ne sont pas 
anthocyanées ou le sont très faiblement chez ‘Bumper’, tandis qu’elles sont faiblement anthocyanées chez ‘Pronghorn’ et 
moyennement anthocyanées chez ‘Tyndal’. La face externe de la glume inférieure est pubescente chez ‘Bumper’, alors 
qu’elle est glabre chez les variétés de référence. 
 
Description:  
COLÉOPTILE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
PLANTE AU STADE DU GONFLEMENT : dressée.  
 
DERNIÈRE FEUILLE : dressée; gaine non glauque ou très faiblement glauque; oreillettes non anthocyanées ou très 
faiblement anthocyanées; fréquence de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante nulle ou très faible. 
PLANTE APRÈS L’ÉPIAISON : précocité de maturation intermédiaire. 
COL DE L’ÉPI : à pubescence clairsemée, fortement courbé; moelle mince en coupe transversale.  
 
ÉPI : légèrement coloré à maturité, faiblement glauque, de densité moyenne, étroit en vue de profil, complètement aristé. 
ARÊTES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 
GLUME INFÉRIEURE : à face externe pubescente; premier bec long; deuxième bec petit. 
ANTHÈRES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées.  
 
GRAIN : rouge, gros, long, de largeur moyenne, elliptique; coloration pâle au phénol.  
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage.  
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, Fusarium 
sp.) et à la rouille jaune (Puccinia striiformis), résistante à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida), à la rouille des 
feuilles (Puccinia triticina) et à la rouille noire (Puccinia graminis f.sp. tritici). 
 
Origine génétique: ‘Bumper’ a été mise au point par sélection généalogique à partir d’un croisement simple des lignées 
DAHBI_6 et ARDI_TOPO1419//ERIZO_9 réalisé en 1993 au Centro Internacional de Mejoramiento de Maíz y Trigo 
(CIMMYT), à la station d’El Batan, au Mexique. À l’hiver et au printemps 1993-1994, des graines F1 ont été semées, puis 
les sujets obtenus ont fait l’objet d’une sélection et d’une récolte en vrac en Oregon. Un seul sujet F2 a été sélectionné, et ses 
graines ont été mises en mélange séparément comme des graines F3. Ces étapes ont été répétées dans diverses localités de la 
génération F3 à la génération F7; la lignée a alors été considérée comme stable. Durant les hivers et printemps de 1997 à 
2000, la lignée a fait l’objet d’essais de rendement, et la semence a été multipliée. En 2002, la lignée a été cultivée dans la 
40e pépinière internationale de sélection du triticale, près de Swift Current, en Saskatchewan, en rangs appariés, puis des 
sujets ont été sélectionnés aux fins d’autres essais. Les critères de sélection étaient la grosseur, le rendement et le poids 

TRITICALE 
(×Triticosecale) 
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spécifique du grain. De 2003 à 2007, la lignée a fait l’objet d’autres évaluations dans le cadre des Essais A et B du triticale et 
des Essais coopératifs du triticale de printemps de l’Ouest, sous la désignation T196. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant les étés 2009 et 2010 au Centre de recherches de Lethbridge 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à raison de 4 répétitions par variété et avec un taux d’ensemencement de 1 600 
graines par parcelle. Chaque parcelle était constituée de 4 rangs de 3,0 mètres, espacés de 23 cm. Les caractères quantitatifs 
ont été fondés sur au moins 30 mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Bumper’  
 ‘Bumper’ ‘Pronghorn’* ‘AC Ultima’* ‘Tyndal’* 

Précocité d’épiaison (jours) 
 moyenne 2009 55 57 56 58 
 moyenne 2010 70 72 71 73 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 2009 112,2 128,8 121,6 118,5 
 écart-type 2009 4,6 5,5 4,2 4,5 
 moyenne 2010 93,7 108,4 100,8 98,1 
 écart-type 2010 3,5 5,2 7,8 4,2 

Longueur de la partie des arêtes dépassant de l’épi (cm) 
 moyenne 2009 4,1 4,8 5,1 1,9 
 écart-type 2009 0,6 0,7 0,5 0,6 
 moyenne 2010 3,5 3,4 4,1 1,4 
 écart-type 2010 0,7 0,6 0,5 0,7 

Longueur de l’épi, sans les arêtes (cm) 
 moyenne 2009 11,1 13,1 10,9 10,7 
 écart-type 2009 0,7 0,7 0,6 0,7 
 moyenne 2010 10,6 12,4 10,7 10,0 
 écart-type 2010 0,7 1,0 0,9 0,7 

*variétés de référence 
 
 

 
Triticale: ‘Bumper’ (centre droite) avec les variétés de références ‘Tyndal’ (gauche), ‘AC 
Ultima’ (centre gauche) et ‘Pronghorn’ (droite) 
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